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 modifiées et leur importance  
pour une agriculture durable en Suisse



La science au service de la société
Les Académies suisses des sciences (académies-suisses) regroupent les quatre académies scientifiques 

suisses: l’Académie suisse des sciences naturelles (SCNAT), l’Académie suisse des sciences humaines 

et sociales (ASSH), l’Académie suisse des sciences médicales (ASSM) et l’Académie suisse des sciences 

techniques (SATW). Elles englobent également le centre de compétences des choix technologiques (TA-

SWISS), Science et Cité et d’autres réseaux scientifiques.

Les académies scientifiques suisses s’engagent de façon ciblée pour un dialogue balancé entre la sci-

ence et la société et offrent leurs conseils aux politiciens et à la société dans toutes les questions scien-

tifiques touchant de près la société. Elles représentent la science, chacune dans son domaine respectif, 

mais également de façon interdisciplinaire. Leur ancrage dans la communauté scientifique leur permet 

d’avoir accès aux expertises et à l’excellence et de faire bénéficier les politiciens de leur savoir scienti-

fique dans des questions politiques cruciales.
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Avant-propos

Le génie génétique représente l’état de l’art en matière de recherche biomédicale, et il est de plus en 

plus utilisé dans la pratique clinique quotidienne pour le diagnostic et le traitement. Le public considère 

presque sans exception ce « génie génétique rouge » comme une avancée majeure devenue indispen-

sable.

En revanche, le génie génétique dans le domaine de la recherche sur les plantes et leur culture est 

controversé en Europe. Aux yeux de nombreuses personnes, ce « génie génétique vert » apparait 

comme artificiel et il est considéré comme l’opposé de la culture biologique, très populaire en Suisse. 

Les méthodes basées sur le génie génétique diffèrent-elles vraiment tellement des méthodes tradition-

nelles de sélection végétale pour justifier ces sentiments contraires ?

En 2005, suite à l’adoption d’une initiative populaire, un moratoire de cinq ans sur la culture d’orga-

nismes génétiquement modifiés a été instauré. Peu de temps après, le Programme national de re-

cherche PNR 59 a été lancé, dont l’objectif était d’étudier les avantages et les risques des cultures géné-

tiquement modifiées. Dans le cadre du PNR 59, des questions sur le sujet de la coexistence ont égale-

ment été posées: est-il possible de cultiver côte à côte des plantes conventionnelles et des plantes gé-

nétiquement modifiées sans que des mélanges indésirables aient lieu ? Cette étude de grande ampleur 

a conclu que la sélection par génie génétique ne présente pas plus de risques pour les êtres humains et 

leur environnement que la sélection conventionnelle, et que la coexistence de plantes conventionnelles 

et de plantes génétiquement modifiées est possible en Suisse.

Tout comme d’autres académies scientifiques (p. ex., la Royal Society au Royaume-Uni ou l’Akademie 

Leo poldina en Allemagne), les Académies suisses des sciences se sont penchées sur cette question. En 

prenant en compte les conditions particulières en Suisse, nous aimerions éclairer de manière neutre et 

indépendante les différents aspects du génie génétique vert. Le génie génétique vert est-il intéressant 

pour une agriculture durable en Suisse ? Comporte-t-il des risques ? Quel est l’impact de la situation 

actuelle sur l’avenir de la recherche en Suisse ? Ces questions, ainsi que d’autres, sont traitées.

Je vous souhaite une lecture passionnante.

Prof. Patrick Matthias 

Président du Forum Recherche génétique
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Résumé

Certaines plantes génétiquement modifiées (PGM) pourraient contribuer à une agriculture rentable et 

respectueuse de l’environnement en Suisse. C’est ce que montrent les Académies suisses des sciences 

dans le présent rapport. Celui-ci rejoint les conclusions du Programme national de recherche 59 du 

Fonds national suisse (PNR 59) qui démontre que la culture des PGM n’est pas source de risques envi-

ronnementaux autres que ceux qui existent également avec celle des plantes sélectionnées de manière 

conventionnelle. Dans la sélection conventionnelle, des plantes choisies sont croisées les unes avec les 

autres – et leurs ADNs de ce fait mélangés – aussi longtemps qu’il le faut pour obtenir la combinaison 

de caractéristiques souhaitée. Avec les méthodes de génie génétique au contraire, des séquences de 

l’ADN de la plante sont modifiées de manière ciblée et de l’ADN indigène ou étranger est introduit dans 

le génome directement.

À l’heure actuelle, dans le monde entier, ce sont principalement des PGM tolérantes à l’herbicide 

glyphosate ou qui produisent certains insecticides naturels (toxines Bt) qui sont cultivées. Toutefois des 

plantes dotées d’autres caractéristiques sont également en cours de développement. Les unes dis-

posent de défenses renforcées contre les ravageurs, d’autres résistent mieux à la sécheresse, et d’autres 

encore présentent une composition en nutriments optimisée. Les modifications du génome de ces 

nouvelles PGM sont souvent conçues de telle sorte qu’il ne reste pratiquement pas d’ADN étranger. Si 

l’on se focalise sur les plantes obtenues, plutôt que sur la méthode d’obtention, la frontière entre sélec-

tion classique et modification génétique a tendance à disparaître de plus en plus.

Les expériences internationales sur les PGM montrent qu’une résistance accrue aux ravageurs et une 

tolérance aux herbicides peuvent réduire l’utilisation de pesticides et le compactage mécanique du sol. 

Parmi les PGM qui pourraient être importantes en Suisse à l’avenir, citons les pommes de terre résis-

tantes au mildiou et les pommiers résistants au feu bactérien et à la tavelure. Avec les variétés résis-

tantes à la maladie, on s’attend à ce que les traitements phytosanitaires soient réduits, entraînant ainsi 

une pollution moindre des produits de récolte et de l’environnement.

Même au sein de la Suisse, malgré son exiguïté, il serait en principe possible que les cultures agricoles 

avec PGM coexistent avec celles sans PGM. Les croisements et les mélanges peuvent être réduits, voire 

évités, pour la plupart des cultures grâce à des mesures ciblées ; l’expérience nécessaire pour assurer 

le degré de pureté des semences et des récoltes existe depuis longtemps. La réglementation future de 

la coexistence doit être fondée sur une base scientifique et adaptée aux différentes plantes et systèmes 

de culture.

Un moratoire, applicable jusqu’à fin 2017, interdit en Suisse la culture en plein champ des PGM à des 

fins commerciales. À quelques exceptions près, les PGM développées dans les laboratoires et dans les 

serres en Suisse ont été testées en plein champ à l’étranger dans le cadre de collaborations internatio-

nales. Dans notre pays, les essais en plein champ exigent des procédures d’autorisation longues et 

coûteuses. Les rares essais en plein champ réalisés jusqu’ici en Suisse ont en outre été entravés par des 

actions perturbatrices allant jusqu’à la destruction volontaire, les rendant par conséquent plus chers. Il 

faut donc des structures permettant de protéger du vandalisme les tests en plein champ effectués dans 

le cadre de la recherche agricole avec des PGM. Le « protected site », qui est en cours d’aménagement à 

l’Agroscope de Zurich et sera mis en service en 2014, en fait partie. L’une des principales préoccupations 

des Académies est que la recherche agricole publique soit renforcée et que dans l’opinion publique se 

fasse jour une compréhension du génie génétique vert fondée scientifiquement. Les Académies esti-

ment en effet que la Suisse ne doit pas rejeter à la légère le génie génétique vert et son potentiel de 

contribution à une agriculture durable et à la sécurité alimentaire, ceci d’autant plus que notre pays 

courrait le risque de se retrouver à la traîne dans la recherche et le développement dans ce domaine.
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1.  Utilisation globale des plantes  
génétiquement modifiées (PGM),  
un défi pour la Suisse 

 
�� Dans le monde, la culture de PGM a fortement augmenté depuis ses débuts en 1996. En 2011,  

environ 16,7 millions d’agriculteurs et agricultrices ont cultivé des PGM dans 29 pays sur plus  

de 10 % des terres arables mondiales. 

�� Près de 50 % des cultures de PGM se trouvent dans les pays émergents ou en développement. 

�� La plupart des plantes cultivées sont résistantes à certains parasites ou tolérantes à certains 

 herbicides.

�� Les récoltes des PGM sont négociées à un niveau global. Actuellement, 60 pays importent  

des aliments GM. Rester à l’écart du commerce de produits GM s’avère laborieux et coûteux.

A leurs débuts, les PGM n’étaient cultivées que 
dans peu de pays. En 1996, ceux-ci étaient au 
nombre de six : Etats-Unis, Chine, Canada, Argen-
tine, Australie et Mexique. Depuis lors, le génie 
génétique vert a connu différents stades de déve-
loppement. La culture a été multipliée par 90 et 
s’étend aujourd’hui sur 29 pays. Ces dernières an-
nées, une forte croissance a été enregistrée dans 
les pays émergents, dont la Chine, l’Inde, le Brésil, 
l’Argentine et l’Afrique du Sud. Cependant d’im-
portantes quantités de PGM sont aussi cultivées 
en Amérique centrale et les PGM gagnent du ter-
rain dans les pays en développement tel que le 
Burkina Faso. Les PGM les plus souvent cultivées 
sont le soja, le maïs, le coton et le colza (Illustration 
1). D’autres PGM sont cultivées également dont la 
betterave sucrière, la luzerne, la papaye, la courge, 
le poivron, la tomate et le peuplier.1

Les variétés tolérant l’herbicide glyphosate oc-
cupent la plus grande partie des surfaces dédiées 
aux PGM (59 %). Viennent ensuite les plantes 
dont la tolérance aux herbicides et la résistance 
aux insectes sont combinées (26 %), et enfin les 
PGM résistantes aux insectes uniquement (15 % 
environ).1

Les développements récents incluent, outre les 
plantes déjà mentionnées, d’autres plantes telles 
que riz, blé, pommes de terre et différentes varié-
tés de fruits. Les propriétés apportées ne se li-
mitent plus seulement à la tolérance aux herbi-
cides et à la résistance aux insectes. Aux Etats-
Unis par exemple, des variétés de maïs résistantes 
à la sécheresse, de même que des variétés de soja 
enrichies en acides gras oméga-3, sont sur le 
point d’être commercialisées.2
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Illustration 1 : Quatre plantes importantes dont la culture des variétés GM a été autorisée :  

surface totale cultivée en 2011 et pourcentage des surfaces PGM (surface rouge) versus non PGM1.

En Europe, la culture de PGM est encore très peu 
répandue en comparaison internationale et il 
existe une résistance marquée à l’utilisation du gé-
nie génétique vert. Seule l’Espagne cultive des PGM 
en proportion notable. La surface cultivée de maïs 
GM s’y maintient depuis quelques années à plus de 
20 %. Cependant, dans des régions fortement af-
fectées par les ravageurs comme la Catalogne, cette 
surface peut même dépasser 80 %.3, 4 En Europe, 
plusieurs variétés de PGM autres que le maïs Bt ré-
sistant aux insectes ont fait l’objet d’une demande 
d’autorisation à des fins de culture commerciale 
(voir annexe).

En Suisse, la Loi sur le génie génétique (LGG), en-
trée en vigueur en 2004, règle l’application du gé-
nie génétique au domaine non humain. En no-
vembre 2005, l’initiative populaire fédérale « pour 
des aliments produits sans manipulations géné-
tiques » a été acceptée. L’introduction d’un mora-
toire interdit la mise sur le marché de PGM, de par-
ties de PGM ou de semences GM destinées à être 
utilisées dans l’environnement à des fins agricoles, 
horticoles ou forestières. Le délai du moratoire ar-
rivera à échéance fin 2013. Or le Conseil national et 
le Conseil des Etats, dans le cadre de la législation 
agricole se sont déjà exprimés en faveur d’une pro-
longation de quatre ans, soit jusqu’à fin 2017. 
Cepen dant il ne faut pas s’attendre à ce que, à l’is-
sue de ce nouveau moratoire, les PGM soient culti-

vées en Suisse dans un futur proche. En effet, pour 
ce faire, à l’instar des plantes cultivées convention-
nellement, les PGM devraient d’abord passer les 
différentes étapes des procédures d’autorisation, 
ce qui prend des années. Actuellement, aucune 
PGM ne fait l’objet d’une procédure d’autorisation 
en Suisse.5

Contrairement à l’interdiction actuelle de cultiver 
des PGM à des fins commerciales, l’importation 
d’aliments fourragers et de denrées alimentaires 
GM est autorisée en Suisse, pour autant que les 
autorités compétentes (l’Office fédéral de l’agri-
culture pour les aliments fourragers, l’Office fédé-
ral de la santé publique pour les denrées alimen-
taires) l’approuvent. Quelques variétés d’aliments 
fourragers GM à base de maïs et de soja sont auto-
risées, cependant aucune d’entre elles n’est im-
portée. En ce qui concerne les denrées alimen-
taires, seuls le maïs et le soja GM sont autorisés, 
ainsi que les vitamines B2 et B12, l’enzyme de 
présure chymosine et une protéine structurante 
de la glace, toutes obtenues par génie génétique. 
Toutefois, les denrées alimentaires commerciali-
sées en Suisse ne contiennent que très rarement 
des produits élaborés à partir de soja ou de maïs 
GM.
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L’évolution politique quant à l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés 
(OGM) en Suisse

1992  Le Groupe suisse de travail sur le génie génétique (SAG) lance l’initiative pour la protection  

 génétique.

1998  L’initiative pour la protection génétique est rejetée avec 66 % des voix.

2004  La LGG qui règle l’utilisation des OGM dans le domaine non humain entre en vigueur.

2005  L’initiative populaire fédérale « Pour des aliments produits sans manipulations génétiques »  

 est acceptée. Le moratoire qui entre en vigueur interdit l’importation et la mise en circulation  

 de plantes, de parties de plantes et de semences GM qui peuvent se reproduire et sont    

 destinées à être utilisées dans l’environnement à des fins agricoles, horticoles ou forestières.

2009  Le Conseil fédéral publie un message concernant la prolongation du moratoire jusqu’en    

 novembre 2013.

2010  Le Parlement se prononce en faveur de la proposition de prolonger le moratoire jusqu’en    

 novembre 2013.

2012  Le rapport de synthèse du Programme national de recherche 59 (PNR 59) est publié :  

 dans l’état actuel des connaissances, les PGM ne sont préjudiciables ni pour la santé humaine,

  ni pour l’environnement. Ce ne sont pas les méthodes d’obtention qui devraient être    

 déterminantes pour l’évaluation des risques, mais les propriétés de la variété destinée 

 à la culture.

2012  Le Conseil national et le Conseil des Etats se prononcent en faveur de la prolongation 

 du moratoire jusqu’à fin 2017. Le Conseil national demande une analyse coûts-bénéfices 

 des PGM en Suisse.

La culture et la consommation de produits GM aug-
mentent dans le monde entier. C’est la raison pour 
laquelle la stratégie visant à se fermer à l’agriculture 
et à l’industrie alimentaire incluant des PGM devient 
de plus en plus compliquée et chère. Des mesures de 
régulation et des labels de déclaration doivent être 
élaborés, des contrôles réguliers doivent être effec-
tués. Il arrive qu’on décèle la présence fortuite de 
matériel GM dans le tourteau de soja et le gluten de 
maïs (aliments fourragers riches en produits pro-
téiques). On parle de mélange, lorsque la proportion 
d’un produit GM non-autorisé en Suisse est supé-
rieure à 0,5 %, et celle d’un produit GM autorisé su-
périeure à 0,9 %.5 La découverte récente de la pré-
sence de plantes de colza GM tolérantes aux herbi-
cides le long des voies de chemin de fer en Suisse est 
surprenante, d’autant plus que la semence de colza 
GM n’est pas importée en Suisse et que le tourteau 
de colza est incapable de germer.6 Il se peut que des 
semences de colza soient tombées de trains traver-
sant la Suisse. Ces événements montrent la difficulté 
de vouloir se fermer complètement aux PGM.

La discussion autour d’une seconde prolongation du 
moratoire a provoqué un regain des débats autour 
du génie génétique vert que ce soit au sein des ins-
tances politiques ou de la société en général. Le dé-
veloppement considérable de la technologie au 
cours de la dernière décennie et le fait que la sélec-
tion ne porte plus seulement sur la tolérance aux 
herbicides (glyphosate) ou la résistance aux insec-
tes ravageurs (toxines Bt), font que la technologie 
génétique revêt une importance nouvelle. Les cha-
pitres suivants montrent comment le génie géné-
tique vert peut contribuer à la génération de plantes 
susceptibles d’être introduites dans une agriculture 
respectueuse de l’environnement. Les connaissan-
ces scientifiques nationales et internationales en 
matière de génie génétique vert sont analysées, de 
même que les risques et bénéfices liés à leur appli-
cation. De plus, ils illustrent le rôle de la place scien-
tifique suisse dans le développement de plantes as-
surant une agriculture durable et proposent des me-
sures praticables pour garantir la coexistence d’une 
production agricole avec et sans PGM.



La Suisse se garde des aliments fourragers GM 

Rudolf Marti, Association suisse des fabricants d’aliments fourragers

Aux côtés de la Norvège, la Suisse est le seul pays 
en Europe qui renonce systématiquement aux ali-
ments fourragers GM soumis à la déclaration. En 
principe, il existe les bases légales permettant 
l’uti  li sation d’aliments fourragers GM pour les 
animaux d’élevage, cependant les labels privés 
tels que Coop Naturafarm, TerraSuisse et AQ-
Viande Suisse interdisent l’utilisation de tels ali-
ments.

Les compléments alimentaires tels que vitamines, 
enzymes, acides aminés ou substances aromati-
santes, ne sont pas soumis à la déclaration, même 
s’ils ont été produits avec des microorganismes 
GM. Ces compléments non-soumis à la déclara-
tion sont utilisés dans l’alimentation des animaux 
tant en Suisse que dans l’UE.

Dans l’UE, les aliments fourragers GM représen-
tent le 85 à 100 % de la consommation selon les 
pays. L’alimentation fourragère sans OGM con-
stitue une niche dans certaines régions d’Alle-
magne, d’Autriche, d’Italie, de Suède et de Finlan-
de. Les aliments fourragers GM utilisés (moyennes 
UE environ 90 %) sont tous déclarés. On n’enre-
gistre pratiquement aucune réaction négative de 
la part des éleveurs et éleveuses.

La viande, le lait et les œufs issus d’animaux nour-
ris par des aliments fourragers GM ne sont sou-
mis à une déclaration ni en UE, ni en Suisse. Ainsi 
pratiquement tous les produits d’origine animale 
importés en Suisse, proviennent d’animaux qui, 
en UE, au Brésil, en Argentine, en Amérique du 
Nord, en Asie, etc. ont consommé des aliments 
fourragers GM soumis à la déclaration. Les con-
sommateurs et consommatrices n’en sont pas 
conscients.

Une alimentation sans OGM a des conséquences 
qui affectent en particulier l’acquisition de ma-
tières premières, les prix, les contrôles et les ana-
lyses.

L’acquisition de matières premières
En Suisse, l’autosuffisance en protéines végéta - 
les est tombée à moins de 20 %. Par conséquent, 
plus de 80 % des besoins doivent être importés. 
Ainsi, 292 000 tonnes de tourteau de soja et 
31 000 tonnes de gluten de maïs ont été impor-
tées en 2011. Les autres pourvoyeurs de pro-
téines végétales tels que petits pois, tourteau de 
colza (d’origine européenne) et pommes de terre 
ne sont pas à proprement parler « OGM cri-
tiques ».

La situation mondiale des OGM a pour consé-
quence que les besoins de la Suisse sont couverts 
exclusivement par du tourteau de soja provenant 
du Brésil et du gluten de maïs de Chine. Les Etats-
Unis et l’Argentine, les deux autres pays exporta-
teurs importants, ne livrent plus de tourteau de 
soja exempt d’OGM. Outre la question de la mono-
polisation du marché, les achats exclusifs auprès 
du Brésil doivent inciter à la discussion des as-
pects liés à la déforestation dans le bassin amazo-
nien et au travail forcé. Le gluten de maïs de Chine 
est lié à des problèmes de qualité (crise de la mé-
lamine, etc.).

Prix
Les surcoûts du tourteau de soja sans OGM et de 
sa production durable se montent en moyenne à 
environ 7 CHF par 100 kg. Lorsque les prix sur le 
marché mondial sont élevés, les surcoûts sont 
plus proches de 10 CHF par 100 kg. Ces prix sont 
conditionnés par les prix plus élevés des matières 
premières, les surcoûts pour la logistique et le 
transport (lignes séparées), les coûts de contrôles 
et d’analyses. La situation est la même pour le 
gluten de maïs.
 
Les surcoûts de la production animale, con- 
séquence d’une alimentation exempte d’OGM, 
tour nent autour de 320 000 tonnes x 70 CHF/t ou 
22 millions de CHF par an. Actuellement ces 
surcoûts tournent même autour de 25-30 mil-
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lions de CHF par an en raison des prix très élevés 
sur le marché mondial. Les dépenses supplémen-
taires de 550 CHF par exploitation agricole 
moyenne ne sont pas remboursées aux éleveurs 
et éleveuses, signifiant pour eux une distorsion de 
la concurrence face aux denrées alimentaires 
d’origine animale importées.

Contrôles et analyses
Le travail que représentent les contrôles et les 
analyses est énorme. Normalement, les analyses 
sont effectuées au Brésil (port de départ), à 
Rotterdam et à Bâle. D’autres contrôles réguliers 
accompagnés d’analyses sont nécessaires dans 
les centres de production de fourrage mixte. Les 
coûts varient d’une entreprise à l’autre, selon 
l’évaluation des risques. Les surcoûts mentionnés 
ci-dessus (+ 7 CHF par 100 kg) prennent en 
compte les coûts de contrôles et d’analyses.

Le risque de mélange avec les OGM augmente 
avec l’accroissement des cultures de PGM. Les 

risques et le coût des contrôles augmentent. S’y 
ajoute que les analyses d’OGM ne sont pas au-des-
sus de tout soupçon.

Perspectives
L’approvisionnement en matières premières 
exemptes d’OGM (en particulier le tourteau de 
soja) devient de plus en plus difficile. La dépen-
dance du Brésil a pour conséquence la création de 
monopoles avec des arrangements cartellaires. 
L’approvisionnement des marchés mondiaux en 
protéines végétales est critique et fait monter les 
prix plus rapidement que pour les matières éner-
gétiques (par exemple, les céréales fourragères). 
La demande suisse d’aliments fourragers exempts 
d’OGM provoque des surcoûts substantiels qui ne 
sont pas compensés par le marché. En ce qui 
concerne les produits d’origine animale importés, 
l’alimentation exempte d’OGM n’est pas ou 
presque pas thématisée, car elle n’est ni appli-
cable, ni contrôlable. La production d’animaux en 
Suisse souffre d’un déséquilibre concurrentiel.

Les contrôles augmentent le prix des denrées alimentaires certifiées 

Peter Brodmann, Laboratoire cantonal de Bâle-Ville

Un contrôle analytique quantitatif de la présence 
d’OGM dans un produit alimentaire coûte environ 
200 CHF par échantillon. L’analyse détaillée d’un 
échantillon éventuellement positif coûte, selon le 
type de plante, quelques centaines de francs sup-
plémentaires. C’est la raison pour laquelle, dans la 
plupart des cas, l’industrie alimentaire se contente 
d’une analyse de dépistage adaptée à ses besoins. 
Les échantillons, dont la teneur en OGM se situe 
au-dessus de la valeur préalablement définie par 
le commanditaire, sont bloqués sans plus de re-
cherches détaillées. L’industrie alimentaire suisse 
analyse au minimum 3000 échantillons par an. 

En Suisse, au moins cinq laboratoires privés 
offrent la possibilité de telles analyses dans les 
denrées alimentaires. 

Cependant, les coûts plus élevés sont essentielle-
ment dus à l’achat de produits exempts d’OGM qui 
sont chers. En effet, la livraison de tels produits 
nécessite une organisation particulière assurant 
la séparation complète des lignes de production, 
des conditions de récolte, de transport et de stoc-
kage et, dans la plupart des cas, la certification fait 
usage de systèmes spécialisés.

Les denrées alimentaires ou produits de base cer-
tifiés de la sorte sont quelques pourcents plus 
chers que les produits non-certifiés. L’influence 
que peut avoir un prix d’achat plus élevé sur le 
prix de vente dépend fortement de la composition 
et du degré de traitement de chaque denrée ali-
mentaire.
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2. Qu’appelle-t-on le génie génétique vert  
et dans quelle mesure se différencie-t-il  
de la sélection conventionnelle?

 
�� La sélection moderne repose sur l’obtention de nouvelles combinaisons génétiques, permettant  

de choisir les combinaisons de propriétés désirées.

�� La sélection conventionnelle est basée sur le choix rigoureux de partenaires de croisement ;  

leurs matériels génétiques se combinent de façon aléatoire.

�� Les méthodes génétiques permettent de planifier et d’exécuter des modifications ciblées  

sur un ou plusieurs gènes.

�� Dans les deux cas, il est indispensable de contrôler très attentivement les caractéristiques  

des plantes sélectionnées et leur interaction avec l’environnement.

Le développement de l’agriculture a joué un rôle 
déterminant dans le progrès de l’humanité. Les 
premiers paysans déjà franchissaient une pre-
mière étape importante en sélectionnant cer-
taines plantes sauvages qui présentaient des ca-
ractéristiques appropriées à l’alimentation. La 
domestication de ces plantes, c’est-à-dire leur 
trans      formation de formes sauvages en formes 
cultivées, est allée de paire avec une modification 
profonde de leur matériel génétique et a produit 
des plantes agricoles qui n’ont plus grand chose à 
voir avec leurs parentes sauvages (Illustration 2).

Afin de conserver et d’améliorer les propriétés posi-
tives des plantes cultivées, la méthode de choix (sé-
lection) a été utilisée pendant des millénaires. Pour 

le semis suivant, les premiers paysans choisissaient 
les graines des plantes qui étaient le mieux adaptées 
à leur environnement et qui avaient le meilleur ren-
dement. Cette méthode permit non seulement 
d’améliorer les récoltes mais encore de générer des 
plantes avec des qualités nouvelles, à l’origine des 
premières lignées selectionnées. La sélection végé-
tale et l’amélioration des méthodes de culture ont 
été, et continuent à l’être, un apport considérable 
pour l’agriculture. Par exemple le rendement de la 
culture du blé a triplé en Suisse depuis le milieu du 
XXe siécle (Illustration 3).1

Illustration 2. L’origine du maïs. La téosinte est la forme 

 sauvage du maïs (à gauche). La plante fut domestiquée il y a 

environ 8000 ans par les populations indigènes américaines. 

Tout au long des millénaires ses propriétés ont été améliorées 

grâce aux croisements et aux processus de sélection.
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Illustration 3. Rendement du blé en Suisse de 1850 à 2011 (source : D. Fossati et C. Brabant, Agroscope)

Les acquis de la sélection végétale sont donc le 
fruit de modifications génétiques survenues au 
cours du processus de sélection. Celui-ci com-
porte trois phases essentielles : 1) présence ou 
genèse de diversité génétique (variation) ; 2) 
choix des lignées appropriées (sélection) ; 3) exa-
men variétal agronomique (Illustration 4).

Présence ou genèse de diversité 
 génétique (variation)
La diversité génétique est la condition sine qua 
non pour n’importe quel type d’amélioration sé-
lective. Afin d’augmenter cette diversité, diverses 
techniques sont utilisées dont, en premier lieu, le 
croisement de plantes offrant une variété de ca-
ractéristiques génétiques (génotypes). Pour au-
tant que les plantes puissent se croiser – qu’elles 
soient sexuellement compatibles –, il en résulte 
un mélange des génomes. Il existe en outre la pos-
sibilité de modifier artificiellement le matériel gé-
nétique des plantes en les soumettant à l’effet de 
rayons radioactifs (rayons gamma par exemple) 
ou de produits chimiques. Ces traitements ont 
pour conséquence de générer des mutations et, ce 
faisant, d’augmenter le nombre des modifications 
génétiques pouvant engendrer de nouvelles pro-
priétés. La fusion de protoplastes (cellules sans 
paroi) est une possibilité pour mélanger les gé-
nomes de plantes qui ne peuvent pas être croi-

sées. Une autre méthode consiste à sauver les 
plantules issues de croisements incompatibles 
avec un développement en les repiquant dans un 
milieu nutritif avant qu’elles ne déperissent. Au 
cours de tous ces procédés, le patrimoine géné-
tique se modifie de manière aléatoire et l’on sélec-
tionne les descendants qui présentent une pro-
priété intéressante ou un ensemble de propriétés 
avantageuses eu égard à la plante initiale. Malgré 
les modifications considérables qu’a subi leur gé-
nome, les plantes issues de ces procédés ne sont 
pas considérées comme « génétiquement modi-
fiées ».

Les procédés en usage dans la technologie géné-
tique verte permettent également de modifier le 
matériel génétique d’une plante et de poser les 
bases d’une sélection réussie. Cependant, compa-
ré à la méthode conventionnelle, le génie géné-
tique vert présente deux différences détermi-
nantes. D’une part il permet de transférer dans 
une plante du matériel génétique provenant 
d’autres plantes ne pouvant être croisées, de mi-
croorganismes ou d’animaux, de même que du 
matériel génétique synthétisé chimiquement. 
D’autre part les techniques de génie génétique 
permettent de transférer dans la plante culti-
vable, de manière ciblée, des propriétés dont la 
base génétique a été identifiée. Le génie géné-
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tique vert s’est développé suite aux découvertes 
et innovations techniques fondamentales faites 
en biologie moléculaire à la fin des années 1950. 
Deux procédés classiques permettant de transfé-
rer du matériel génétique étranger dans une cel-
lule végétale et de l’intégrer dans le matériel gé-
nétique de la plante cible, sont encore largement 
utilisés de nos jours. La méthode la plus courante 
est l’infection des cellules de la plante par la bac-
térie du sol Agrobacterium tumefaciens, bactérie 
qui a la particularité de pouvoir transférer un 
fragment d’ADN dans une cellule végétale blessée. 
L’autre méthode est l’introduction mécanique de 
particules revêtues d’ADN dans des cellules végé-
tales au moyen d’un « canon à ADN ».

Les procédés génétiques utilisés dans la sélection 
végétale se développent rapidement. Une série de 
méthodes qui permettent d’accélérer la sélection 
de nouvelles variétés ou qui offrent la possibilité 
de générer des propriétés précises comme la ré-
sistance à certains effets adverses de l’environne-
ment ou l’adjonction de qualités nutritionnelles 
ont vu le jour.2 Grâce à leur usage, les interven-
tions dans le matériel génétique sont souvent mi-
nimales et le transfert de matériel génétique se 
fait de plus en plus souvent entre plantes de la 
même espèce, des gènes de la forme sauvage 
étant transferés dans la forme cultivable. Les 
plantes qui en résultent ne contiennent donc pas 
de gènes étrangers et ne se distinguent plus ou 
presque plus des plantes sélectionnées conven-
tionnellement. Souvent les réglementations en vi-
gueur actuellement ne permettent pas de classi-
fier ces plantes avec précision car la frontière 
entre « modifications par génie génétique » ou 
« sélection conventionnelle » disparaît.3

Choix des lignées appropriées (sélection)
Dès que la population initiale présente la diversi-
té génétique voulue commence un processus de 
sélection intensif qui va s’étendre sur plusieurs 
années. Dans la situation idéale, celui-ci conduit à 
une population végétale homogène, dont les indi-
vidus présentent tous le même patrimoine géné-
tique et expriment les propriétés souhaitées de 
manière stable et fiable.

Pour réduire la durée des étapes de sélection et 
rendre le choix plus efficient, des marqueurs gé-
nétiques sont également utilisés dans la sélection 
conventionnelle.4 Ces marqueurs permettent de 
suivre la transmission héréditaire d’une ou de 
plusieurs propriétés génétiques (technique 
connue sous le nom de « marker assisted bree-
ding »). Cette approche économise beaucoup de 
temps en termes de recherche du partenaire de 
croisement adéquat et de sélection des croise-
ments les plus réussis. Grâce à ces marqueurs gé-
nétiques, on peut tester des centaines de plan-
tules et sélectionner très tôt les meilleurs candi-
dats pour les prochaines étapes de sélection. Les 
marqueurs sont utilisés aujourd´hui dans le 
monde entier dans une grande part des procé-
dures de sélection, et ce, indépendamment du fait 
que la propriété désirée ait été générée de ma-
nière conventionnelle ou à l’aide de méthodes gé-
nétiques. Lors de l’intégration de caractéristiques 
définies par plusieurs gènes, il est indispensable 
de pouvoir suivre un grand nombre de mar-
queurs, ce qui représente un grand travail. Dans 
ces cas, il est plus simple de déterminer l’en-
semble du matériel génétique (« genomic selec-
tion »), ce qui est encore très cher actuellement.

Le choix du partenaire de croisement adéquat re-
présente une étape importante dans le processus 
de sélection qu’il soit conventionnel ou par génie 
génétique. Une exception à cet égard est celle des 
plantes qui se multiplient par reproduction 
asexuée (végétative), comme le pommier ou la 
vigne par exemple. Lorsque le gène d’intérêt a été 
introduit au moyen des techniques moléculaires, 
la plante n’a pas beson d’être croisée ; elle peut 
être sélectionnée et reproduite directement 
(Illus tration 4). 

L’examen variétal agronomique
Une fois sélectionnées, les plantes au matériel gé-
nétique approprié sont testées pendant plusieurs 
années sur des sites différents quant à leurs pro-
priétés agronomiques et leurs interactions avec 
l’environnement, avant d’être inscrites dans le 
Catalogue national des variétés et de pouvoir être 
cultivées (cf. encadré p. 15).



14 | Les plantes cultivées génétiquement modifiées et leur importance pour une agriculture durable en Suisse

 

Création 
de diversité 
génétique

Nouvelle
combinaison
génétique

Sélection 
des formes 
souhaitées

Evaluation 
en conditions 
pratiques

    Plantes apparentées    Isolement et caractérisation

  Induction de mutations Transfert de gènes
   Fusion de protoplastes    et régénération

 Evaluation   Evaluation

  
   Croisements

  Clones  Lignée « inbred »

 Sélection des caractéristiques valorisantes

    Création   Autorisation 
    d’hybrides pour des essais
      en plein champ
   

 
 Essais en plein champ :
 différents lieux et années, 
 évaluation des qualités de rendement

   Autorisation UE  
   de mise sur le marché

  
 Essais variétaux officiels

  Variété

 

 

Illustration 4. Sélection des plantes dans l’UE : méthode conventionnelle et génie génétique (flèches vertes).

Clones : plantes obtenues par reproduction asexuée (végétative) ; lignées « inbred » : lignées de plantes 

 entièrement ou pratiquement pures (homozygotes) ; hybrides : produits du croisement entre lignées 

 différentes (source : modifiée d’après C. Jung).5

Conclusions
Les différences entre sélection conventionnelle et 
sélection par génie génétique sont minimes. En 
premier lieu, la diversité du matériel initial pour 
le processus de sélection est augmentée, respecti-
vement on y introduit une propriété utile. Lors du 
processus conventionnel, il est difficile de déter-
miner le cours de la genèse des modifications de 

même que de prévoir quels croisements abouti-
ront au résultat souhaité. Lors du processus géné-
tique, des gènes isolés sont introduits directe-
ment dans le matériel génétique de la plante, et, 
avec eux, des caractéristiques définies. Apte à rac-
courcir en partie les processus de croisement et 
de choix, le génie génétique vert permet d’accélé-
rer la sélection de certaines variétés et, jusqu’ici, 
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il n’y a aucune indication selon laquelle le trans-
fert de matériel génétique provenant d’une es-
pèce étrangère comporte des risques nouveaux. 
Ainsi, comparée à la sélection conventionnelle, la 
technologie verte ne présente donc pas de risque 
supplémentaire pour l’homme et l’environne-
ment.6 Ce  pen dant, à l’instar de la plupart des 
plantes sélectionnées conventionnellement, 
chaque PGM doit passer par un processus de sé-
lection de plusieurs années et un examen variétal 
agronomique en plein champ avant de pouvoir 
être cultivée. Aucune étude portant sur des varié-
tés GM ayant franchi ces différentes étapes n’a ré-
vélé des effets involontaires ou inattendus impor-
tants qui pourraient présenter un risque pour 
l’homme et l’environnement.7, 8 Les travaux effec-
tués dans le cadre du PNR 59 et une revue biblio-
graphique anglaise récente et exhaustive arrivent 
aux mêmes conclusions.9

Les risques liés à l’introduction de PGM, ne sont 
donc pas supérieurs à ceux des plantes sélection-
nées conventionnellement et le génie génétique 
vert devrait être considéré comme une autre mé-
thode de sélection. Par principe, la méthode de 
sélection ne devrait pas être déterminante pour 
l’évaluation des risques ; c’est au contraire la va-
riété de la plante, ses propriétés et son interaction 
avec l’environnement qui devraient être déci-
sives. Par conséquent, les critères d’évaluation 
des risques devraient se concentrer sur le produit 
de la modification génétique et non sur le proces-
sus de fabrication.

Autorisation d’une nouvelle variété de blé en Suisse

En Suisse, l’inscription au Catalogue national des variétés est réglée par l’Ordonnance du 

Département de l’économie, de la Formation et de la recherche (DEFR) sur les semences et plants10 et 

exige le résultat positif de deux examens.10, 11 L’examen DHS (« distinction, homogénéité, stabilité ») 

analyse la distinction, l’homogénéité et la stabilité de la variété en question. Il sert de base au droit à 

la protection des nouvelles variétés. L’examen VAT (« valeur agronomique et technologique ») vise 

l’aptitude à la culture et l’utilisation. Par mesure d’efficacité, l’examen DHS, de longue haleine  

et coûteux, se déroule généralement à l’étranger. L’examen VAT, lui, doit cependant avoir lieu en 

Suisse pour que la variété puisse être inscrite au Catalogue national des variétés. Les nouvelles 

 variétés de blé sont ensemencées et cultivées en plusieurs endroits pendant deux ans au cours  

desquels  plusieurs propriétés sont testées dont le rendement, la précocité, la hauteur des plantes,  

la résistance à la verse, la résistance aux maladies fongiques et la qualité de panification de la farine.

Depuis l’entrée en vigueur de l’accord agricole de juin 2002, l’UE et la Suisse reconnaissent mutuel-

lement leurs catalogues des variétés. Ainsi, les variétés sélectionnées selon le mode conventionnel 

autorisées dans l’UE peuvent être cultivées en Suisse également. Ceci n’est pas le cas des variétés 

GM qui doivent faire l’objet d’une autorisation particulière en Suisse. Une autorisation selon 

l’Ordonnance sur la dissémination dans l’environnement est nécessaire aussi. Le processus est donc 

beaucoup plus long et coûteux que pour les sélections conventionnelles.



16 | Les plantes cultivées génétiquement modifiées et leur importance pour une agriculture durable en Suisse

Littérature
1  Fossati D, Brabant C (2003) La sélection du blé en Suisse. Revue suisse d’agriculture. 35: 169 –180.
2  Lusser M, Parisi C, Plan D, Rodríguez-Cerezo E (2012) Deployment of new biotechnologies  

in plant breeding. Nature Biotechnology 30: 231– 239. 
3  Rodríguez-Cerezo E (2012) Comparative regulatory approaches for new plant breeding techniques.  

Joint Research Centre, EUR 25237, Luxembourg, Publications Office of the European Union.
4  Keller B, Messmer M, Feuillet C, Winzeler H, Winzeler M, Schachermayr G (1995)  

Molekulare Marker in der Weizenzüchtung. Agrarforschung 2: 17 – 20.
5  Deutsche Forschungsgemeinschaft (DFG) (2010) Grüne Gentechnik. Wiley-VCH Verlag GmbH & Co. KGaA, 

Weinheim. ISBN 978-3-527-32857-4. www.dfg.de/download/pdf/dfg_magazin/ 

forschungspolitik/gruene_gentechnik/broschuere_gruene_gentechnik.pdf
6  Cellini F, Chesson A, Colquhoun I, Constable A, Davies HV, Engel KH, Gatehouse AMR, Kärenlampi S,  

Kok EJ, Leguay J-J, Lehesranta S, Noteborn HPJM, Pedersen J, Smith M (2004) Unintended effects  

and their detection in genetically modified crops. Food and Chemical Toxicology 42: 1089 –1125. 
7  Batista R, Saibo N, Lourenço T, Oliveira MM (2008) Microarray analyses reveal that plant mutagenesis may 

induce more transcriptomic changes than transgene insertion. PNAS 105: 3640 – 3645. 
8  Herman RA, Chassy BM, Parrott W (2009) Compositional assessment of transgenic crops:  

an idea whose time has passed. Trends in Biotechnology 27: 555 – 557. 
9  Snell C, Bernheim A, Bergé JB, Kuntz M, Pascal G, Paris A, Ricroch AE (2012) Assessment of the health 

impact of GM plant diets in long-term and multigenerational animal feeding trials: A literature review.  

Food and Chemical Toxicology 50: 1134 –1148.
10  Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR) (2010) Ordonnance du 

DEFR du 7 décembre 1998 sur les semences et les plants des espèces de grandes cultures et de plantes 

fourragères (Ordonnance du DEFR sur les semences et plants). www.admin.ch/ch/f/rs/c916_151_1.html
11  Office fédéral de l’agriculture (OFAG), Stations de recherche Agroscope Changins-Wädenswil (ACW) et 

Reckenholz-Tänikon (ART) (2008) Variétés, semences et plants en Suisse.  

www.blw.admin.ch/themen/00011/00077/index.html?lang=fr



Les plantes cultivées génétiquement modifiées et leur importance pour une agriculture durable en Suisse | 17 

3. Plantes génétiquement modifiées  
et agriculture durable

 
�� Les plantes cultivées développées à l’aide du génie génétique vert peuvent être utilisées dans  

une agriculture respectueuse de l’environnement et productive.

�� Les pommes de terre GM qui offrent une résistance durable au mildiou nécessitent moins  

de traitements d’où une réduction de la pollution de l’environnement et des coûts.

�� Le génie génétique vert permet d’optimiser la sélection d’arbres fruitiers résistants aux maladies  

en un temps raccourci. La génération de telles résistances réduit l’utilisation de fongicides et 

d’antibiotiques.

�� La culture de betteraves sucrières GM tolérantes aux herbicides permet de concevoir                

le désherbage de manière flexible dans le temps et donc d’optimiser, en les diminuant, l’utilisation 

des produits phytosanitaires et le travail du sol.

Différentes approches dans l’usage du génie géné-
tique vert ont contribué au developpement de 
plantes cultivables dont le rendement est aug-
menté et l’effet sur l’environnement favorable. 
Ainsi, par exemple, une résistance accrue aux 
agents pathogènes et une tolérance aux herbi-
cides permettent de réduire le traitement des 
plantes et le travail du sol. L’environnement étant 
moins pollué par les agents phytosanitaires, il en 
résulte un effet positif pour la biodiversité. Le tra-
vail mécanique étant diminué, il en ressort une ré-
duction de la consommation d’énergie par les ex-
ploitations agricoles d’une part, du compactage 

du sol et des atteintes à la faune du sol d’autre 
part. A l’instar de ce qui se fait avec les plantes sé-
lectionnées conventionnellement, il est possible 
d’éviter les monocultures pluriannuelles en intro-
duisant une rotation de cultures adéquates. Ce 
faisant, il faut aussi poursuivre une combinaison 
durable de l’élevage et de l’agriculture. 

Ce chapitre présente trois plantes cultivables, 
produites par génie génétique ou encore en cours 
d’élaboration, qui pourraient à l’avenir être d’in-
térêt en Suisse pour une agriculture rentable et 
respectueuse de l’environnement.
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a)  Les pommes de terre résistantes au mildiou 

La culture de la pomme de terre en Suisse : faits et chiffres
Culture annuelle : env. 11 000 ha, dont 4 % consacrés à la production biologique

Degré d’autosuffisance : env. 90 à 95 %

Production fermière à partir de semences propres : env. 20 %

Pertes de récoltes dues au mildiou : env. 20 % au niveau mondial ; minimes en Suisse grâce  

à des mesures phytosanitaires intensives

Lutte contre le mildiou 
Production biologique : sélection de variétés, rotation de cultures et cuivre (3 kg/ha/an) 

Production  intégrée (PI) et production conventionnelle : sélection de variétés, rotation de cultures et 

agents  phytosanitaires synthétiques (8 -12 traitements par an, env. 5 - 8 kg/ha/an)

D’origine sud-américaine, la pomme de terre (So
lanum tuberosum) est introduite en Europe au 
XVIe siècle où, dès le milieu du siècle suivant, elle 
devient une nourriture de base largement répan-
due. Cependant, en 1845, venant d’Amérique éga-
lement, s’introduit le mildiou qui décime les 
cultures de pommes de terre. En Irlande, un mil-
lion de personnes meurent de faim entre 1845 et 
1852, en Suisse la détresse est immense égale-
ment. Ce n’est que bien des années plus tard que 
l’agent pathogène est identifié, le Phytophthora 
infestans. Aujourd’hui encore il est responsable 
d’une perte globale de 20 % des récoltes de 
pomme de terre, de même qu’il affecte quelques 
autres végétaux, comme la tomate par exemple. 
Grâce à des traitements efficaces, la Suisse ne 
connaît aujourd’hui pratiquement plus de pertes 
de récoltes.

Mesures actuelles contre le mildiou  
de la pomme de terre
La Suisse couvre elle-même 90 à 95 % de ses be-
soins en pommes de terre. Sans mesures spéci-
fiques de prévention contre le mildiou, une cul-
ture rentable serait impossible. En Suisse, la rota-
tion des cultures, la culture de variétés plus tolé      - 
rantes et surtout l’utilisation de produits phytosa-
nitaires permettent de contrôler la maladie. La 
pomme de terre Bintje, toujours appréciée en 
Suisse après plus de 50 ans de culture, est une va-

riété particulièrement vulnérable.1 La culture bio-
logique qui couvre environ 4 % de la production 
permet l’usage du cuivre en quantité restreinte  
(3 kg/ha/an). La PI utilise des produits phytosa-
nitaires de synthèse, mais presque plus de cuivre. 
Dans l’UE, des démarches sont en cours visant 
l’interdiction totale de l’utilisation du cuivre, car 
celui-ci s’accumule dans le sol et, à hautes concen-
trations, devient un poison pour les organismes 
du sol.

Les nouvelles connaissances issues de la biologie 
moléculaire sont particulièrement intéressantes 
pour la sélection de la pomme de terre. Un consor-
tium international regroupant 16 instituts d’Etat 
– hautes écoles et centres de recherches agrono-
miques – a publié en 2011 la séquence complète 
du génome de la pomme de terre.2 En-dehors de 
son utilité pour le genie génétique, la connais-
sance de la séquence d’ADN s’avère d’une grande 
aide pour les sélectionneurs et sélectionneuses 
conventionnels et extrêment précieuse pour 
l’ana     lyse de la sélection conventionnelle. En effet 
elle rend possible l’identification de marqueurs 
permettant de suivre la transmission de certaines 
propriétés des plantes nouvellement sélection-
nées à leur descendance.
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Résistances
Depuis des années déjà, on sait que des variétés 
proches de la pomme de terre comme par exemple 
la pomme de terre sauvage du Mexique (Solanum 
bulbocastanum) contiennent des gènes qui leur 
confèrent une résistance à l’agent du mildiou. 
Après plus de 40 ans de travaux de sélection con-
ventionelle, un tel gène a pu être transmis à la 
pomme de terre. Malheureusement, il s’est avéré 
que l’agent pathogène a rapidement eu raison de 
la résistance. De temps en temps de nouvelles 
souches de l’agent pathogène apparaissent, im-
portées ou résultant d’une mutation génétique 
spontanée. L’agent pathogène est donc capable de 
s’adapter continuellement à de nouveaux méca-
nismes de protection moléculaires et de les con-
tourner. Entretemps d’autres gènes de résistance 
ont été décrits dans des variétés apparentées à la 
pomme de terre et isolés en partie. On peut s’at-
tendre à ce que la résistance se surmonte moins 
facilement lorsque plusieurs gènes de résistance 
sont introduits dans la même plante et y sont ac-
tifs. On parle alors de superposition de gènes 
(« gene stacking »).3 Au cours des années, la sélec-
tion conventionnelle a permis d’obtenir quelques 
variétés porteuses de plusieurs gènes de résis-
tance au Phytophthora infestans, comme la variété 
hongroise Sarpo Mira par exemple.4

La commercialisation de ces nouvelles variétés 
s’avère cependant difficile, car les pommes de 
terre nouvellement générées peuvent présenter 
des propriétés différentes de celles de variétés 
connues (par exemple : le goût, la qualité lors de 
la cuisson, la durée de stockage).

L’introduction de plusieurs gènes de résistance 
est plus facile à réaliser par génie génétique que 
par sélection conventionnelle. Effectivement, plu-
sieurs instituts de recherche publics travaillent 
sur de tels projets.3, 5 Aux Pays-Bas, une variété 
porteuse de plusieurs gènes de résistance prove-
nant de variétés sauvages est testée actuellement 
en plein champ. Des entreprises productrices de 
semences travaillent également sur de tels pro-
jets. BASF compte ainsi mettre sur le marché d’ici 
peu de temps une pomme de terre porteuse de 
deux gènes de résistance issus d’une variété sau-
vage mexicaine (Rpi-blb1 et Rpi-blb2). Le déve-
loppement de cette pomme de terre résistante au 
Phytophthora nommée « Fortuna » est terminé. 
Le produit a été contrôlé en plein champ avec suc-
cès sur 11 sites différents dans 6 pays de l’UE et la 
demande d’autorisation en Europe a été déposée 
en 2010. Actuellement d’autres essais requis pour 
l’obtention de l’autorisation sont en cours de réa-

Illustration 5. Les plantes de pommes de terre contaminées 

par le mildiou développent tout d’abord des taches brunes 

éparses sur les feuilles inférieures. Par temps chaud et humide, 

ces taches s’étendent rapidement et tout le feuillage meurt. Les 

tiges et d’autres parties de la plante prennent un ton brunâtre. 

Dans le cas de variétés vulnérables, une culture de pommes de 

terre peut être totalement anéantie en quelques jours.
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lisation. Cependant il n’est que peu probable que 
cette variété soit mise à disposition des agricul-
teurs et agricultrices européens : en janvier 2012, 
BASF a décidé de transférer ses travaux de re-
cherche-développement dans le domaine de la 
biotechnologie verte d’Allemagne vers les Etats-
Unis.6 L’entreprise y trouvera un climat plus favo-
rable à la recherche et à la commercialisation. Une 
commercialisation de la pomme de terre « For-
tuna » en Europe n’est plus envisagée.

Perspectives
Les gènes de résistance introduits par génie géné-
tique permettront de diminuer le nombre des pul-
vérisations de produits phytosanitaires : au lieu 
de 8 à 12 traitements par an comme c’est le cas 
actuellement, 3 à 4 devraient suffire.6, 7 En effet les 
agents d’autres maladies, tel le champignon Alte
naria solani devront continuer à être contrôlés et, 
suivant l’ampleur des infections, les plantes pro-
tégées. La diminution du nombre des pulvérisa-
tions réduit la pollution du sol, de l’eau et des tu-
bercules, de même que les émissions de CO2 et, 
probablement, les coûts d’exploitation.6 

Il est à supposer que des pommes de terre résis-
tantes aux maladies grâce à l’usage du génie géné-
tique vert seront disponibles en Europe égale-
ment quoique avec un certain retard. Elles seront 
cultivées si elles répondent aux attentes du 
monde agricole et des consommateurs et consom-
matrices. La crainte de dissémination involon-
taire des pommes de terre GM en Suisse n’est pas 
réaliste ; il n’existe pas de variétés apparentées 
auxquelles les gènes de résistance pourraient être 
transmis. De plus, la pomme de terre se multiplie 
grâce aux tubercules, non à travers la semence, et 
ne se propage donc pas spontanément. En outre 
les cultivateurs et cultivatrices ont une expérience 
plus que centenaire dans la préservation de la pu-
reté des variétés autorisées. L’identification et 
l’élimination des plants poussant spontanément 
lors d’une culture ultérieure sont faciles. 

Par analogie avec d’autres plantes cultivées GM im-
portantes, on peut s’attendre à ce que les pommes 
de terre GM résistantes au mildiou soient profi-
tables tant au plan écologique qu’au plan écono-
mique.
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b) Pommes résistantes aux maladies : programmes  
de sélection écourtés 

Dans l’arboriculture fruitière suisse, le feu bacté-
rien et la tavelure causent de grands dégâts, si les 
vergers ne sont pas protégés de l’infection. Entré 
en Suisse en 1989, le feu bactérien affecta d’abord 
la Suisse orientale puis s’étendit à la quasi totalité 
du territoire (Illustration 6). Le feu bactérien est 
une maladie causée par l’entérobactérie Erwinia 
amylovora. L’infection principale survient pen-
dant la floraison. Les bactéries s’introduisent 
dans la plante à travers les ouvertures naturelles 
des stigmates. Les bactéries peuvent même infec-
ter directement les jeunes pousses et les rameaux 
en s’introduisant dans l’arbre à travers des bles-
sures dues à des dégâts mécaniques ou des chutes 
de grêle par exemple. Les tissus contaminés meu-
rent et prennent, en été, une couleur brunâtre à 
noire (Illustration 7). Les taux d’infection dépen-
dent étroitement des conditions météorologi-
ques, en particulier durant la floraison. Le feu bac-
térien peut être combattu par l’usage d’antibio-
tiques comme la streptomycine par exemple. Les 
alternatives sont, entre autre, l’utilisation de 

cuivre, de régulateurs de croissance ou d’acétate 
d’alumine. Un élagage rigoureux des pousses et 
des rameaux infectés peut enrayer la propagation 
de la maladie. De plus en plus souvent, des enne-
mis naturels de la bactérie (autres bactéries ainsi 
que levures) sont utilisés. Cependant, l’efficacité 
de ces produits ne dépasse pas 60 %.1 En 2007, le 
feu bactérien a fait d’immenses ravages dans les 
vergers suisses et plus de 100 ha de vergers com-
merciaux ont dû être défrichés et brûlés.2 Depuis 
2008, l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) a ac-
cordé des autorisations spéciales pour l’utilisa-
tion de streptomycine et, tous les ans, des vergers 
ont été traités à la streptomycine (cf. encadré).  
A ce jour, aucun résidu de streptomycine dépas-
sant la valeur limite de 0,01 mg de streptomycine 
par kg de fruits n’a été enregistré. Or cette limite a 
été dépassée dans le miel, raison pour laquelle 
9400 kg de miel ont été détruits en 2011. Les pro-
ducteurs et productrices de fruits ont dû indem-
niser les apiculteurs et apicultrices pour leurs 
pertes.2

Illustration 6. En Suisse, le feu bactérien s’est déclaré pour la première fois en 1989 dans les cantons  

de Schaffhouse, de Thurgovie et de Zurich. En 2007, seul le canton d’Obwald était encore exempt  

de contamination (source : E. Holliger, Agroscope).3
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L’utilisation de la streptomycine dans les vergers suisses
Depuis 2008 une autorisation spéciale permet de combattre le feu bactérien par des traitements anti-

biotiques. La valeur limite des résidus dans les aliments est de 0,01 mg de streptomycine par kg.1

Année Communes kg substance active  nombre d’échantillons kg miel détruit

      (streptomycine)  de miel au-dessus 

   de la valeur limite

2008 144 453 50 3500

2009 134 303  3  260

2010 138 201  4  120

2011 121 186 81 9400

La tavelure du pommier est causée par le champi-
gnon ascomycète Venturia inaequalis. Dans le 
monde entier elle doit être traitée plus ou moins 
régulièrement avec des produits phytosanitaires, 
faute de quoi les pertes de récoltes seraient 
énormes. Les arbres contaminés présentent des 
taches blanches sur les feuilles et les fruits. Les 
fruits peuvent être déformés et les feuilles atta-
quées peuvent tomber prématurément. Transmise 
par les feuilles malades restées sur le sol depuis 
l’automne précédent, l’infection primaire a lieu au 
printemps. Elle est favorisée par un temps hu-
mide et frais. L’infection peut être limitée par le 
choix des variétés cultivées et par des mesures 
préventives telles que l’élimination des feuilles 
mortes et une aération optimale des arbres grâce 
à un élagage et une mise en forme adéquats. La 
maladie est traitée par l’utilisation de fongicides 

synthétiques (PI: plusieurs traitements par an) ou 
de préparations à base de soufre et de cuivre 
(agriculture biologique : 18 à 25 traitements an-
nuels par arbre).

En-dehors des mesures mécaniques et des pro-
duits phytosanitaires, l’augmentation de la résis-
tance des plantes hôtes est un autre moyen de lut-
ter contre les agents pathogènes. Les plantes sau-
vages ont développé des mécanismes de défense 
aussi bien contre le feu bactérien que contre la ta-
velure. Les programmes de défense sont souvent 
mémorisés dans plusieurs gènes. En Suisse la sta-
tion de recherche Agroscope Changins-Wädenswil 
et le Département de pathologie végétale de l’ETH 
Zurich travaillent au développement de variétés 
de pommes résistantes en utilisant la sélection 
conventionnelle ainsi que le génie génétique. Les 

Illustration 7. Un pommier atteint par le feu bactérien donne 

l’impression d’avoir brûlé (d’où le nom de la maladie) : 

les fleurs et les feuilles se fanent et prennent une couleur 

brunâtre à noire.
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arbres fruitiers résistants nécessitent moins de 
traitements (fongicides synthétiques, antibio - 
ti ques et cuivre) ce qui, par conséquent, réduit 
l’usage des machines et la pollution de l’environ-
nement.

Les arbres fruitiers ne sont pas autofertiles et 
sont multipliés par voie végétative (de manière 
asexuée, sans graine). C’est pourquoi tous les 
pommiers (Malus domestica) de la même variété 
ont le même patrimoine génétique. Pour dévelop-
per de nouvelles variétés de pommes résistantes, 
les pommiers « comestibles » sont hybridés avec 
des plantes sauvages. La moitié du patrimoine gé-
nétique des descendants provenant du parent 
« sauvage », il en résulte la perte de propriétés du 
parent « comestible ». Celles-ci doivent être re-
conquises par des croisements avec des variétés 
très productives, ce qui demande plusieurs géné-
rations. De nouvelles variétés sont ainsi créées, 
elles arborent des propriétés différentes qu’il 
s’agisse du goût, de la conservation et des condi-
tions de culture par exemple. Le développement 
d’une nouvelle variété de pommes prend 20 à 30 
ans, ce temps étant conditionné par la durée des 
générations. Diverses variétés de pommes résis-
tantes à la tavelure ont été développées au cours 
de ces dernières décennies mais, comme leurs ca-
ractéristiques gustatives diffèrent de celles des 
variétés connues et appréciées, le marché ne les 
accepte qu’avec réticence ou pas du tout.

Les méthodes de génie génétique permettent de 
transférer un gène dans une variété existante. Les 
gènes de résistance sont isolés à partir de la 
plante sauvage puis transférés dans le genome de 
la plante cultivée. Ainsi s’ajoute aux propriétés 
déjà présentes une résistance plus élevée à l’agent 
pathogène.4 Le caractère propre à la variété est 
conservé et il en résulte un produit créé – d’ores 
et déjà sur le marché – qui jouit de propriétés ad-
ditionnelles favorables. Les croisements avec 
d’autres variétés ne sont pas nécessaires et la du-
rée du développement peut être réduite considé-
rablement (à 10 ans environ). Ainsi, par exemple, 
un groupe de recherche néerlandais a augmenté 
la résistance de la pomme Gala à la tavelure en y 

introduisant un gène provenant de l’orge (Hordo-
thionine), ce qu’il a prouvé lors d’un essai en plein 
champ d’une durée de quatre ans.5 Les mêmes 
techniques ont permis de développer des variétés 
de pommes résistantes au feu bactérien, cultivées 
avec succès pendant 12 ans en plein champ.6

Un autre procédé consiste à accélérer la matura-
tion sexuelle de la variété cultivée. Un pommier 
fleurit normalement après six ans environ. Grâce 
au transfert et à l’activation d’un gène provenant 
du bouleau, les scientifiques ont réussi à réduire 
cette durée de 5 ans environ, les premières fleurs 
apparaissant après une année. Ainsi la durée du 
processus de sélection, des premiers croisements 
avec la plante sauvage jusqu’aux derniers des 
quatre à sept rétrocroisements est fortement di-
minuée. Comme le gène du bouleau n’est transmis 
qu’à la moitié de la descendance, il se peut qu’il 
soit éliminé au gré des générations successives. 
Cette méthode produit des PGM qui servent à gé-
nérer de futures variétés cultivables. Ces der-
nières ne sont plus génétiquement modifiées et 
ont recouvré leur durée de maturation sexuelle 
initiale.7

L’acceptation des PGM par l’agriculture et les 
consommateurs et consommatrices semble meil-
leure lorsque le transfert des gènes a lieu entre 
plantes appartenant à la même espèce plutôt 
qu’entre plantes d’espèces différentes, c’est-à-
dire lorsque le patrimoine génétique de la plante 
cultivée acquiert un gène provenant d’une plante 
avec laquelle elle est sexuellement compatible et 
capable de s’hybrider. Au lieu des croisements 
conventionnels, c’est la technique génétique qui 
est utilisée pour le transfert du gène d’intérêt. 
Cette technique s’appelle cisgénèse (cf. encadré). 

Les premières variétés de pommes produites par 
cisgénèse ont d’ores et déjà été développées avec 
succès et sont actuellement testées en plein 
champ.4 Les coûts d’une telle expérimentation 
sont trop élevés en Suisse, raison pour laquelle les 
essais se font dans des pays comme les Etats-Unis 
ou les Pays-Bas.
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La Cisgenèse
Modification génétique d’une plante hôte par un ou plusieurs gènes provenant de plantes sexuelle-

ment compatibles et avec lesquelles elle est susceptible de s’hybrider. Les gènes sont transférés 

dans la plante hôte au moyen du génie génétique.
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c)  La betterave sucrière tolérante aux herbicides 

La betterave sucrière est une plante cultivée de 
grande importance pour l’agriculture suisse. Pra-
tique ment tout le sucre consommé en Suisse pro-
vient de la betterave locale ; il est extrait et raffiné 
dans deux sucreries. Pour l’agriculture biologique, 
la betterave sucrière est d’intérêt limité étant don-
né le surcroît de travail et, par conséquent de dé-
penses, qu’elle entraîne. En effet le travail de dés-
herbage manuel représente 180 heures par hec-
tare, alors qu’il ne devrait pas dépasser 100 heures 
pour que le côut de production soit acceptable. En 
2012, sur 18 500 hectares de betteraves sucrières 
cultivées en Suisse, seuls 14 hectares ont été plan-
tés avec des betteraves sucrières bio, ce qui corres-
pond à même pas 0,1 %.

La betterave sucrière (Beta vulgaris) appartient 
comme les autres betteraves à la famille des Ama-
ranthacées. La sélection conventionnelle lui a don-
né sa forme et sa taille actuelles (1 kg en moyenne) 

et a augmenté sa teneur en saccharose jusqu’à 18 
grammes par 100 grammes de poids frais. Le ren-
dement de la culture betteravière est de 50 à 100 
tonnes/ha.

La betterave sucrière est une plante bisannuelle 
qui ne fleurit que la deuxième année, de sorte que 
lors de la culture, elle ne produit pas de graines. 
Cependant, des facteurs climatiques peuvent favo-
riser un bourgeonnement précoce chez certaines 
variétés, c.-à-d. encourager une floraison lors de la 
première année. Les graines sont plurigermes et 
leur enveloppe présente une structure très irrégu-
lière. C’est pourquoi le semis de graines mono-
germes est difficile et ne peut se faire que grâce à la 
transformation préalable de la graine en boulettes 
individuelles de la taille d’un grain de poivre. Au 
cours du processus, les graines sont encapsulées 
dans un mélange d’engrais et de produits phytosa-
nitaires (enrobage). Puis, au moyen d’un semoir de 
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précision, elles sont déposées une à une en rangées 
dans la terre minutieusement préparée. La récolte 
se fait avec des machines combinant les fonctions 
d’arracheuse, effeuilleuse, décolleteuse et char-
geuse.

Quelques maladies importantes provoquées par 
des champignons, des bactéries et des infections 
virales peuvent entraîner de graves pertes de ré-
coltes (oïdium de la betterave, la gale en ceinture, 
maladies foliaires, la pourriture des racines, la rhi-
zomanie).1 Quant aux ravageurs, il s’agit notam-
ment du nématode du collet, un ver microscopique. 
Des variétés plus ou moins résistantes ont été dé-
veloppées par sélection conventionnelle, mais aus-
si par génie génétique (résistance à la rhizomanie).

Cependant, les mauvaises herbes restent le plus 
grand problème de la culture de la betterave (Illu s-
tration 8). De la 4e à la 8e semaine après la pousse 
ait percé la terre (levée), les betteraves sucrières 
supportent très mal la concurrence des mauvaises 
herbes. Celles-ci peuvent être contrôlées mécani-
quement ou chimiquement. Le désherbage méca-
nique exige beaucoup de travail. L’utili sation de 
produits phytosanitaires est tout aussi exigeante, 
puisque son succès dépend du dosage exact de di-
vers produits à des moments définis. En Suisse, les 
betteraves sucrières sont généralement traitées 
trois fois avec un mélange de produits phytosani-
taires.2 Comme la lutte contre les mauvaises herbes 
pluriannuelles est difficile et chère, elle commence 
l’année précèdente dans les champs qui, selon la 
rotation des cultures, hébergeront l’année suivante 
la culture des betteraves.

L’utilisation de betteraves GM tolérantes aux herbi-
cides facilite le contrôle des mauvaises herbes, 
parce que le moment du traitement est plus flexible 
et le produit phytosanitaire utilisé (le glyphosate) 
permet une lutte large et efficace. Le glyphosate 
présente en outre l’avantage, comparé à d’autres 
produits phytosanitaires, d’être moins nocif pour 
les betteraves et pour l’environnement, ce qui per-
met d’améliorer le rendement et de réduire les 
coûts. Des calculs du centre de recherche Agroscope 
Reckenholz-Tänikon ont montré que les conditions 
appliquées en Suisse permettaient de générer jus-
qu’à 40 % de bénéfice supplémentaire (+ 640 CHF/
ha).3 De plus les agriculteurs et agricultrices ont la 
possibilité d’utiliser les herbicides de manière plus 
flexible dans le temps et de limiter le travail du sol, 
voire même de semer sans labourer. Ceci permet 
des stratégies de lutte qui ménagent le sol et aug-
mentent la biodiversité dans les champs sans ré-
duction de rendement.4

Aux Etats-Unis, les betteraves tolérantes aux pro-
duits phytosanitaires sont autorisées à titre provi-
soire depuis 2006 et sont cultivées à des fins com-
merciales. Il est à remarquer que, en 2009 déjà, la 
nouvelle betterave GM était cultivée sur 95 % de la 
surface dédiée, ce qui a entraîné un changement 
subi en matière de lutte contre les mauvaises her-
bes. La culture de betteraves GM a débouché sur 
une réduction de l’utilisation d’herbicides et une 
réduction de la pollution de l’environnement de 
40 % (d’après l’Environmental Impact Quotient 
EIQ).5 Début 2012, le Département de l’agriculture 
américain (USDA) a accordé son autorisation défi-
nitive pour la culture de la betterave GM.

Illustration 8. Les mauvaises herbes représentent le plus grand 

problème de la culture de la betterave sucrière car  

les betteraves poussent lentement et supportent mal  

leur concurrence. Elles réduisent le rendement, rendent  

la récolte et son traitement plus difficiles.
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En Europe, les betteraves sucrières tolérantes aux 
herbicides ne sont pas encore autorisées. À Wetze 
et Üpplingen en Allemagne, l’entreprise KWS a 
pro      cédé pendant plusieurs années à des tests en 

plein champ avec des betteraves GM.6 Une deman-
de d’autorisation pour la culture de la betterave 
GM a été déposée en 2000 déjà. Elle pourrait égale-
ment jouir d’une large acceptation en Europe.7
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4. Contributions des PGM à une agriculture 
durable – expériences internationales 

 
�� Les variétés résistantes aux maladies peuvent prévenir les pertes de récolte et réduire l’utilisation 

de produits phytosanitaires.

�� La culture à large échelle de plantes résistantes aux ravageurs peut réduire durablement  

les populations de ravageurs.

�� La culture de variétés tolérantes aux herbicides réduit le travail du sol et a des effets positifs  

sur la qualité du sol et le bilan CO2.

a)  La papaye résistante au virus à Hawaï

Le virus Papaya ringspot (PRSV) est responsable 
d’une maladie importante de la papaye (Carica 
papaya) transmise par les pucerons. Jusqu’à pré-
sent aucun gène de résistance au PRSV n’a été 
identifié chez la papaye, d’où l’impossibilité d’en-
visager la sélection conventionnelle de variétés 
résistantes. Au milieu des années 1990, la mala-
die a presque complètement détruit la production 
de papayes à Hawaï, une des principales zones de 
production des Etats-Unis. Comme la maladie de 
la papaye était connue depuis les années 1940, les 
scientifiques de la Cornell University travaillaient 
déjà à cette époque sur une papaye résistante au 
virus. Ils avaient développé des plantes de papaye 
GM porteuses des gènes du virus, l’intégration de 
ces gènes ayant la capacité de bloquer la multipli-
cation virale. Des essais en plein champ à Hawaï 

lors de l’explosion de la maladie ont montré 
qu’une des lignées de papayes GM était complète-
ment résistante au virus. En trois ans seulement, 
la PGM parcourut avec succès toutes les procé-
dures d’autorisation et elle est cultivée commer-
cialement depuis 1998. En 2008, 80 % des pa-
payes à Hawaï étaient des PGM. La culture à 
grande échelle des papayes GM a contribué à un 
grand recul de la maladie à Hawaï et agi comme 
barrière contre la propagation de la maladie1, 
grâce à quoi la production à petite échelle de va-
riétés conventionnelles non-GM est de nouveau 
possible. Les Etats-Unis représentent le marché le 
plus important pour la papaye GM. Un autre mar-
ché important, le marché japonais, n’a autorisé 
l’im portation des fruits GM qu’en 2011.

Littérature
1  Fuchs M, Gonsalves D (2007) Safety of virus-resistant transgenic plants two decades after their introduc-

tion: lessons from realistic field risk assessment studies. Annual Review of Phytopathology 45: 173 – 202.
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b) Lutte à grande échelle contre la pyrale du maïs  
aux Etats-Unis

Les chenilles d’un petit papillon, la pyrale du maïs 
(Ostrinia nubilalis), sont un des ravageurs du maïs 
(Zea mays) les plus importants, aux Etats-Unis 
comme en Europe. Les variétés de maïs GM qui 
produisent des protéines de la bactérie Bacillus 
thuringiensis (toxines Bt), sont résistantes à la py-
rale du maïs. Ces variétés de maïs Bt sont culti-
vées aux Etats-Unis depuis 1996 ; ces dernières 
années, elles couvraient plus de 60 % de la sur-
face totale consacrée au maïs.1

Le succès et l’efficacité de la lutte contre ce rava-
geur ont permis aux agriculteurs et agricultrices 
qui cultivent les variétés Bt de faire des écono-
mies importantes. Dans les cinq états produc-
teurs des plus grandes quantités de maïs, les ex-

ploitations agricoles ont réalisé près de 2,6 mil-
liards de dollars de recettes supplémentaires 
entre 1996 et 2009, ceci malgré le prix plus élevé 
des semences Bt. Avec la culture de variétés résis-
tantes en grandes surfaces et pendant de nom-
breuses années la population de la pyrale a reculé 
nettement. C’est pourquoi les cultivateurs et culti-
vatrices de maïs conventionnel qui n’ont pas eu 
de dépenses supplémentaires dues aux semences 
plus chères, ont, eux, économisé bien plus en-
core : environ 4,3 milliards de dollars.2 La grande 
diminution de la population des ravageurs a pro-
bablement eu des effets sur d’autres cultures éga-
lement, la pyrale du maïs s’attaquant aussi et 
entre autres aux pommes de terre, aux haricots et 
aux poivrons.

Littérature
1  USDA-ERS (2011) Adoption of Genetically Engineered Crops in the U.S.: Corn Varieties.  
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c) Culture du coton pratiquement sans insecticide en Australie

En Australie, les variétés de coton GM (Gossypium 
hirsutum) sont cultivées à des fins commerciales 
depuis 1996, dans le but de contrôler, comme 
pour le maïs, les papillons ravageurs. Alors que 
jusqu’en 2004 seules existaient les variétés pro-
duisant une toxine Bt unique, des variétés produi-
sant deux toxines Bt différentes sont disponibles 
depuis lors. Ces nouvelles variétés permettent de 
lutter plus efficacement contre les diverses es-
pèces de ravageurs et limitent le développement 
de résistances chez ces derniers. En 2010, en 
Australie, les variétés Bt occupaient le 90 % des 
surfaces consacrées au coton. 
 

L’analyse de l’utilisation des insecticides montre 
que leur pulvérisation dans les cultures de varié-
tés à double toxine Bt s’est réduite de 80 à 90 %1, 
la quantité des matières actives de 65 -75 % envi-
ron. Entretemps les variétés GM ont remplacé en 
Australie les variétés conventionnelles et mé-
nagent l’environnement.
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d) Le colza tolérant aux herbicides favorise le traitement 
 durable des sols

Le Canada est le plus grand producteur de colza 
(Brassica napus) au monde. Les variétés tolé-
rantes aux herbicides occupent le 95 % des terres 
cultivées. Outre des variétés créées par génie gé-
nétique, on trouve des variétés sélectionnées de 
manière conventionnelle. La culture du colza tolé-
rant n’a pas seulement des avantages écono-
miques, elle a aussi des effets positifs pour l’envi-
ronnement comme la réduction de l’utilisation 
des herbicides par exemple. L’introduction en 
1996 de variétés tolérantes a conduit à une réduc-
tion de l’usage du labour dans la lutte contre les 
mauvaises herbes. C’est surtout la culture sans 
aucun labour qui a crû considérablement (Illus-

tration 9).1 Ces mesures améliorent la qualité du 
sol et font barrière à l’érosion. Des données ré-
centes montrent que, au Canada, le bilan CO2 du 
colza s’est également amélioré.2 Le travail du sol 
étant moins agressif, celui-ci fixe davantage de 
CO2 ; de plus le dégagement de CO2 lors du labour 
est diminué. Des calculs démontrent que, eu égard 
aux surfaces cultivées selon le mode convention-
nel, ce mode de faire permet de diminuer de près 
de un million de tonnes de carbone la quantité 
émise dans l’atmosphère, soit l’équivalent de la 
production de environ 22 milliards de kilomètres 
parcourus par une voiture (valeur moyenne sup-
posée : 116 g de CO2 par km). 
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Illustration 9. Modifications du travail du sol au Canada depuis l’introduction de variétés de colza tolérantes 

aux herbicides en 1996.1
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5. Les défis de la culture des PGM

�� Les effets potentiellement négatifs des PGM sur l’homme et l’environnement font l’objet d’études 

scientifiques depuis plus de 10 ans. Jusqu’à présent, aucun risque qui serait spécifique aux plantes 

développées avec le génie génétique n’a été démontré. Comparée à la culture conventionnelle,  

la culture des PGM peut même favoriser la biodiversité. 

�� Les risques de croisement de variétés GM avec des variétés conventionnelles et de mélange  

des semences, varient selon les espèces et peuvent être fortement réduits ou éliminés  

par des mesures ciblées.

�� La réglementation sur la coexistence devrait être adaptée aux différentes variétés de plantes  

cultivées et appliquée de manière flexible. De même elle devrait permettre des accords  

entre exploitations voisines.

�� Le développement de résistances a été observé chez les mauvaises herbes et les ravageurs.  

Il s’agit d’un problème général lié à l’usage des produits phytosanitaires et non pas d’un problème 

spécifique aux cultures GM. Au contraire, l’usage de tels produits peut être réduit en présence  

de cultures GM. 

�� La sélection de variétés et le commerce des semences, qu’il s’agisse de PGM ou de plantes sélec-

tionnées de manière conventionnelle, sont de plus en plus souvent exploités par un petit nombre 

d’entreprises internationales. Un soutien accru de la recherche et de la sélection agronomique 

 publiques pourrait contrecarrer la dépendance de l’agriculture de ces consortiums agricoles.

La société considère souvent les plantes et les ali-
ments GM comme potentiellement dangereux. Il 
règne également la conviction que les PGM pour-
raient porter préjudice à la flore endémique et 
avoir un effet négatif sur la biodiversité. Les con-

clusions du PNR 59 sont différentes : la sélection 
par génie génétique vert n’est pas plus dange-
reuse pour l’homme et son environnement que la 
sélection conventionnelle (cf. encadré). Les diffé-
rents risques sont débattus dans ce chapitre. 
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Principaux résultats du PNR 59 
�� Les risques environnementaux liés à la culture des PGM ne diffèrent pas de ceux qui sont liés  

à la culture de plantes conventionnelles.

�� La consommation de PGM commercialisées ne présente aucun risque pour la santé de l’homme  

et de l’animal.

�� La coexistence de surfaces cultivées avec et sans PGM est également possible en Suisse  

et les coûts supplémentaires qu’elle implique sont faibles.

�� L’acceptation du génie génétique vert par la population suisse est limitée. Une grande majorité  

des consommateurs et consommatrices souhaite cependant être libre de choisir par elle-même.

�� En Suisse, les essais de culture de PGM en plein champ impliquent des procédures d’autorisation 

longues et fastidieuses ainsi que des coûts supplémentaires relatifs aux mesures de sécurité.

�� Un moratoire à long terme pour la culture commerciale de PGM n’est pas compatible avec  

la constitution fédérale actuelle

a)  Croisement et coexistence

En Europe, la possibilité d’un mélange entre pro-
duits GM et produits conventionnels est considé-
rée comme un grand défi et ce bien que les varié-
tés GM autorisées aient été jugées comme sûres 
pour l’homme et l’environnement. On craint éga-
lement que les plantes de culture GM ne se croi-
sent avec les plantes de culture conventionnelle 
ou avec des plantes sauvages apparentées et se 
propagent. Les règlementations en Europe et en 
Suisse, prescrivent que la production convention-
nelle doit être protégée lors de l’usage d’OGM. 
C’est pourquoi la coexistence – soit la capacité de 
cultiver des plantes produites par sélection con-
ven tionnelle parallèlement à celles produites par 
génie génétique – doit être règlementée et rendue 
praticable par la loi. De plus, la liberté des consom-
mateurs et consommatrices de choisir entre pro-
duits GM et non-GM, ainsi que la protection des 
espaces vitaux sensibles doivent être garanties. 
En Suisse et dans l’UE, le mélange de produits GM 
et non-GM est toléré jusqu’à une limite maximale 
de 0,9 % de produits GM. En Suisse, il existe un 
seuil de tolérance pour les semences également : 
0,5 % de produits GM ; dans l’UE, il n’y en a pas ac-
tuellement.1

Les causes d’un mélange entre produits GM et 
conventionnels peuvent être biologiques ou tech-

niques.2 Les causes biologiques possibles incluent 
la pollinisation croisée, le mélange de semences, 
la repousse spontanée de PGM dans des cultures 
consécutives non-GM et le transport de graines 
par les animaux. Les causes techniques éven-
tuelles consistent en mélange de produits de ré-
colte et de semences GM lors de la récolte ou de 
son traitement ultérieur et transfert inopiné de 
semences dans les machines ou dans les sous-pro-
duits de récolte.

Le risque d’interférences biologiques ou tech-
niques entre PGM et cultures ou produits non-GM 
varie selon la plante considérée.

Dans la culture des pommes, le croisement entre 
arbre GM est non-GM est une source importante 
sachant qu’il n’y a pas autofécondation mais fé-
condation croisée, celle-ci dépendant des insec-
tes. Un transfert par la semence est néanmoins 
im possible, étant donné que les pommiers sont 
propagés par multiplication végétative (repro-
duction asexuée, sans graines).3

Dans le cas de la pomme de terre, les croisements 
n’influencent pas directement le produit de la ré-
colte puisque ce ne sont pas les graines, mais les 
tubercules qui sont utilisés pour l’alimentation et 
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la multiplication. Des mélanges peuvent arriver 
en raison de la repousse de cultures de l’année 
précédente. 

Dans la betterave sucrière, la dissémination de 
gènes modifiés est peu problématique, étant don-
né que la plante ne fleurit que la deuxième année. 
La betterave étant récoltée la première année, elle 
ne peut développer ni fleurs, ni pollen, ni graines. 
Cependant, le pollen de plants qui auraient fleuri 
inopinément la première année déjà, peut se dis-
séminer dans l’environnement et être à l’origine 
de croisements. Ces jeunes plants donneraient 
des betteraves GM l’année suivante tout au plus.

Le colza se reproduit en grande part par autofé-
condation et, dans une faible mesure, par fécon-
dation croisée par des pollens transportés par le 
vent ou les insectes. Bien que de tels croisements 
se passent généralement dans un périmètre d’une 
dizaine de mètres, des distances de plus de 20 km 
ont été observées. De plus le colza a la capacité de 
revenir à l’état sauvage et de se croiser avec des 
espèces sauvages apparentées. Les repousses 
spontanées dans les cultures con sé cutives ainsi 
que le mélange des petites graines dans les ma-
chines de récolte et lors du transport repré-
sentent un défi pour la séparationdu du colza GM 
du colza conventionnel.

Le blé se reproduit par autofécondation. Les taux 
de croisement sont minimes et diminuent forte-
ment avec la distance. À une distance de 2,5 mètres, 
le taux de croisement n’est plus que 0,03 %.4 Les 
pertes de graines au moment de la récolte peuvent 
être à l’origine de repousses de blé GM les années 
suivantes.

Les repousses de maïs sont rares, les graines ne 
survivant que si l’hiver est très doux. La féconda-
tion croisée du maïs et sa pollinisation par le vent 
peuvent être à l’origine de mélanges par croise-
ments.

L’usage de différents systèmes au cours de nom-
breuses décennies a permis d’acquérir une expé-
rience propre à assurer un degré de pureté défini 
tant pour les semences que pour les produits fi-

naux et cette expérience est directement appli-
cable à la production des PGM. Les cultivateurs et 
cultivatrices jouissent d’un savoir-faire de longue 
date dans la séparation des variétés et la préser-
vation de leur pureté. De nouvelles variétés se 
cultivent déjà côte à côte sur des espaces res-
treints sans que des mélanges aient lieu. 

La production de semences conventionnelles et 
certifiées est soumise en Suisse à des dispositions 
légales qui visent à optimiser la pureté des varié-
tés et garantir le degré de pureté des semences. 
Ces dispositions concernent les distances d’isole-
ment prédéfinies, la durée de repos entre les 
cultures destinées à la production de semences et 
d’autres cultures de la même espèce végétale, le 
nettoyage des machines et la séparation spatiale 
des semences après la récolte.2 L’expérience re-
quise est là, elle doit faire l’objet d’une adaptation 
spécifique aux PGM.

La production de récoltes conventionnelles avec 
des propriétés spécifiques exige, elle aussi, d’évi-
ter les mélanges. Ainsi, par exemple, le colza à 
forte teneur en acide érucique est cultivé pour la 
production d’huiles industrielles. Or l’acide éru-
cique est toxique pour l’homme, ce qui implique 
de ne pas mélanger les variétés destinées à l’in-
dustrie et celles destinées à la production alimen-
taire.2

L’agriculture bio se conforme aux normes de pro-
duction définies par l’Ordonnance fédérale sur 
l’agriculture biologique ; elle est de plus réglemen-
tée par des accords signés avec des organisations 
de label privées, qui émettent leurs propres direc-
tives et instructions. L’agriculture biologique doit 
être exempte de produits phytosanitaires et d’en-
grais synthétiques. Les exploitations agricoles qui 
pratiquent une agriculture non-biologique doi-
vent veiller à ce que les zones bio avoisinantes ne 
soient pas contaminées par des produits agro-
chimiques. C’est pourquoi, par exemple, certaines 
distances sont recommandées entre les parcelles 
bio et non-bio. Lors du passage de la culture con-
ventionnelle à la culture biologique, les produits 
commercialisés doivent être désignés « produits 
dans le cadre de la reconversion à l’agriculture 
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biologique » durant les deux premières années de 
culture. Il est possible d’ajouter des ingrédients 
non-biologiques aux produits biologiques, si ces 
ingrédients n’existent pas sur le marché en tant 
que bio et si un aliment ne peut être produit sans 
eux.2 Les ingrédients non-biologiques doivent 
être autorisés par la Confédération.

Les mesures mentionnées permettant d’assurer 
un certain degré de pureté des produits peuvent 
également s’appliquer aux PGM. La repousse de 
PGM dans les années consécutives peut être 
contrôlée par la rotation des cultures, un travail 
du sol adéquat et le choix des variétés. Ainsi, par 
exemple, il est conseillé de faire une pause de 2 à 
4 ans dans la culture de la pomme de terre et du 
blé, de 4 à 10 ans dans celle du colza. Dans l’agri-
culture conventionnelle, les intervalles habituels 
sont de 2 à 3 ans pour la pomme de terre, d’un an 
pour le blé et de 3 ans pour le colza. La repousse 
des betteraves sucrières peut être fortement ré-
duite par la culture de variétés qui ne fleurissent 
pratiquement pas durant la première année (ten-
dance à la montaison diminuée) et par l’ébour-
geonnement conséquent des plants le cas échéant. 
Quant aux croisements fortuits, on les évite grâce 
à l’isolement spatial et temporel, l’usage de zones 
tampons, le choix des variétés et l’utilisation de 
barrières naturelles. De nombreuses études sur le 
maïs ont permis d’établir une corrélation entre 
distance entre les cultures et taux de croisements 
fortuits, celui-ci diminuant avec l’augmentation 
de celle-là. Pour une distance de plus de 50 
mètres, le taux s’avère être inférieur à 1 %. Ce 
taux peut encore être réduit considérablement 
par la plantation d’une bande de maïs non-GM au-
tour de la culture GM.5 Ce maïs peut être récolté 
en même temps que le maïs GM et commercialisé 
en tant que tel. Dans le cas du colza, il est de plus 

conseillé de contrôler régulièrement les zones 
voisines des champs et chemins de transport ain-
si que d’éliminer les plantes redevenues sauvages 
et les plantes sauvages apparentées.

Le nettoyage ou l’usage séparé des machines sont 
autant de moyens pour éviter le mélange des va-
riétés GM et non-GM durant la récolte, le trans-
port, le stockage et la transformation. Dans le cas 
des pommes ou des betteraves sucrières, le mé-
lange lors de la récolte, du transport ou de leur 
transformation devrait être facile à éviter dû à la 
taille du produit récolté. Cela s’avère plus difficile 
pour les produits de petite taille comme le blé ou 
le colza par exemple au vu du risque plus élevé de 
pertes lors de la récolte, d’où l’importance de ren-
forcer les exigences requises en matière de sépa-
ration et de nettoyage afin de minimiser l’éven-
tualité de mélanges lors du transport et des traite-
ments ultérieurs. L’utilisation de semences 
cer ti  fiées ou issues de régions sans culture GM ga-
rantit le caractère non-GM des semences.2, 3

Nombre des mesures de coexistence, telles la pla-
nification soigneuse en accord avec les exploita-
tions agricoles avoisinantes, le respect des dis-
tances d’isolement et des zones tampons ou le 
nettoyage des machines de récolte et de traite-
ment, entraînent des coûts supplémentaires. Le 
montant de ces coûts dépend largement des con-
ditions de culture régionales, des facteurs spéci-
fiques aux exploitations et des taux de tolérance 
quant au mélange de produits conventionnels et 
de produits GM. Les calculs effectués dans le cadre 
du PNR 59 et basés sur différents modèles, in-
diquent cependant que les coûts des mesures de 
coexistence sont minimes par rapport au coût glo-
bal de production.6
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b) Impacts sur la biodiversité

Souvent, les PGM sont accusées d’avoir un impact 
négatif sur la biodiversité. C’est surtout le cas pour 
les plantes résistantes aux ravageurs comme les 
variétés Bt. Les PGM résistantes aux insectes rava-
geurs produisent les toxines Bt de la bactérie 
Bacillus thuringiensis qui agissent spécifiquement 
contre certains papillons parasites. Ces toxines Bt 
sont aussi disponibles sous forme de spores bacté-
riens ou de cristaux purs. Dissoutes, elles sont uti-
lisées en tant que produit phytosanitaire dans la 
culture biologique et conventionnelle. On craint 
que la culture de plantes Bt ait des effets collaté-
raux sur des espèces non-cibles, telles que certains 
auxiliaires et organismes vivant dans le sol qui 
pourraient absorber ces toxines. Dans le cas des 
variétés GM résistantes aux herbicides, on craint 
que la diversité des mauvaises herbes diminue, en-
traînant avec elle une diminution de la biodiversité 
environnante.

De nombreuses études, effectuées dans le monde 
entier, portent sur l’impact des plantes Bt sur les 
espèces non-cibles incluant les auxiliaires, les pol-
linisateurs et les organismes du sol. A ce jour, il 
n’existe aucune donnée confirmée attestant d’un 
effet avéré des cultures Bt sur les organismes vi-
vant dans le sol et les auxiliaires vivant à la surface. 
Les fluctuations naturelles des populations dé-
pendent bien davantage des facteurs environne-
mentaux tels que le lieu, le climat, le choix de la va-
riété et la fertilisation que du type de plantes culti-

vées, GM ou non-GM, sans compter que les effets 
négatifs des insecticides sont beaucoup plus im-
portants que ceux des plantes Bt.1, 2, 3, 4, 5

Une étude publiée récemment et portant sur plus de 
20 ans d’expérience, montre que, en Chine, la culture 
de coton Bt à grande échelle a largement réduit la 
population de noctuelles de la tomate (Helicoverpa 
armigera). Au début des années 1990, la lutte contre 
ce papillon ravageur à l’aide d’insecticides était de-
venue inefficace en raison du développement de ré-
sistances contre ceux-ci. C’est pourquoi, au Nord de 
la Chine, plus de 95 % des petits paysans et pay-
sannes ont commencé à cultiver du coton Bt. En 20 
ans, le traitement par les insecticides a pu être ré-
duit de trois quarts. Le nombre des auxiliaires qui 
s’alimentent d’insectes divers comme les cocci-
nelles, les chrysopes et les araignées a augmenté 
considérablement et le nombre des pucerons du co-
ton a diminué de plus de la moitié.6 

Outre les effets directs des PGM, il est des facteurs 
indirects tels la conversion d’habitats naturels en 
terres agricoles et zones de construction ou le 
mode d’exploitation, qui peuvent également in-
fluencer l’environnement et la biodiversité, voire 
les mettre en danger. Différentes études montrent 
que les PGM peuvent contribuer à l’augmentation 
de la productivité des systèmes de culture et, par 
là-même, à ménager les sites naturels vierges et 
protéger la biodiversité. L’utilisation des produits 
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agrochimiques dans les cultures GM est générale-
ment inférieure à ce qu’elle est dans les cultures 
conventionnelles. Avec les variétés résistantes aux 
herbicides, il est possible de réduire le travail mé-

canique du sol, ce qui a un effet positif sur les orga-
nismes du sol, favorise le pouvoir d’absorption de 
l’eau et limite l’érosion.1, 2
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c)  Le développement de résistances chez les mauvaises 
 herbes et les ravageurs 

Les variétés GM les plus répandues dans le monde 
sont soit tolérantes à l’herbicide glyphosate, soit 
produisent une toxine Bt pour se protéger des ra-
vageurs, voire arborent ces deux caractéristiques 
simultanément. Un emploi d’herbicides plus inten-
sif et à grande échelle peut engendrer chez les 
mauvaises herbes, des tolérances aux produits uti-
lisés. De même, il ne peut pas être exclu que des in-
sectes développent des résistances à la toxine Bt. 
Actuellement, 21 mauvaises herbes tolérantes au 
glyphosate sont connues dans le monde. Ces mau-
vaises herbes ont aussi été trouvées dans des ré-
gions sans cultures GM, mais où l’herbicide glypho-
sate avait été utilisé. Ceci montre que les tolérances 
aux herbicides constituent un problème général in-
hérent à la gestion des cultures et de la protection 
des plantes et non spécifique aux cultures GM. 
Cependant l’expansion des cultures de PGM tolé-
rantes au glyphosate a augmenté considérable-
ment la consommation globale de l’herbicide. Au 
lieu d’une combinaison de substances actives, on 
utilise généralement le glyphosate seulement. Ceci 
a pour conséquence d’augmenter d’une part le 

risque de développement de résistances chez les 
mauvaises herbes et d’autre part la charge envi-
ronnementale en une seule substance active.
Toutefois, le glyphosate ne nuit pas autant aux sols 
que la plupart des autres produits phytosanitaires, 
et est moins toxique pour l’homme et les animaux. 
Des développements de résistances à la toxine Bt 
ont également été observés.1, 2 Néanmoins, dans les 
régions d’Europe où des variétés de maïs, qui pro-
duisent la toxine Bt CrylAb, sont cultivées et com-
mercialisées depuis 1996 déjà, aucune résistance 
n’a été observée jusqu’à présent.3, 4

Plusieurs mesures permettent de réduire le déve-
loppement de résistances.2, 5 Par exemple les cul-
tures de maïs GM sont entourées de zones tam-
pons ensemencées par du maïs non-GM. Les rava-
geurs qui vivent dans ces zones tampons con    - 
tri buent à réduire la population de ravageurs résis-
tants grâce à des descendances communes qui ne 
sont plus résistantes aux toxines Bt. Les rotations 
de cultures réduisent, elles aussi, fortement le dé-
veloppement de résistances.
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d) La monopolisation des semences 

Ces dernières décennies, le nombre des sélection-
neurs et sélectionneuses a reculé dans les sec-
teurs publics et privés et, actuellement, la créa-
tion variétale et la commercialisation des semen-
ces est l’apanage d’une dizaine de firmes inter - 
nationales.1 Cette concentration est l’expression 
de la globalisation qui affecte tous les secteurs de 
l’économie de même que la conséquence de la 
hausse des coûts de la recherche, du développe-
ment et des autorisations pour la culture de nou-
velles variétés végétales. Cette domination par 
quelques entreprises pose des problèmes qui ont 
trait aussi bien aux plantes sélectionnées par gé-
nie génétique qu’à celles issues de la sélection 
conventionnelle. Cependant, cette monopolisa-
tion est renforcée par le fait que l’autorisation 
pour l’usage d’OGM exige des tests de sécurité et 
des procédés d’enregistrement particulièrement 
coûteux. Les petites exploitations n’en ont pas les 
moyens et ne sont alors plus viables. La concen-
tration du développement et de la commercialisa-
tion des plantes GM et conventionnelles sur quel-
ques entreprises actives à l’échelle mondiale, peut 
créer des dépendances.

Un encouragement accru de la recherche et de la 
sélection agronomique effectuées dans les insti-
tutions de recherche publiques pourrait contri-
buer à diminuer la dépendance de l’agriculture 
des firmes agronomiques. Afin de préserver la di-
versité génétique des plantes alimentaires et, à 
long terme, pouvoir la mettre à disposition du pu-
blic, les stations de recherche fédérales consti-
tuent des banques de gènes où l’on conserve le 
matériel génétique des variétés traditionnelles et 
en assure l’accès.

Dans les pays en développement, la recherche et 
la sélection agronomiques publiques sont encore 
plus importantes que chez nous, étant donné que 
les entreprises semencières concentrent leurs in-
vestissements sur les grands marchés, les pays in-
dustrialisés et les zones cultivables les plus adé-
quates. Ainsi, pour les régions agraires défavori-
sées et les plantes nourricières dont l’usage est 
local – les « orphan crops » – il en résulte peu de 
nouvelles variétés performantes et robustes à dis-
position. Le fossé se creuse encore plus quand les 
pays en développement et les instituts de re-
cherche publics ne jouissent pas des ressources 
financières suffisantes pour investir dans la sélec-
tion ou s’ils ne peuvent pas profiter, pour diffé-
rentes raisons, du potentiel des PGM.
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6.  Conséquences des dispositions légales  
en matière de génie génétique  
sur la recherche sur les plantes

 
�� Les conditions qui règnent en Suisse sont propices à la recherche sur les PGM en système clos, 

mais ont un effet inhibiteur sur la recherche en plein champ.

Ce sont en grande partie les institutions de re-
cherche publiques qui font des recherches fonda-
mentales et qui travaillent dans la recherche pra-
tique et appliquée, et qui fournissent les conclu-
sions importantes à l’agriculture. Les travaux de 
recherche portent entre autres sur les méca-
nismes de développement, d’absorption des sub-
stances nutritives, du métabolisme et des systèmes 
de défense contre les ravageurs. Les connais-
sances obtenues par la recherche fondamentale 
sont reprises par les laboratoires de recherche 
appliquée qui les mettent en œuvre dans la sélec-
tion des plantes cultivées. En Suisse, la recherche 
fondamentale est en grande part l’apanage des 
institutions publiques, telles les Universités et les 
Hautes écoles, la recherche appliquée celui des 
institutions publiques tels les stations de re-
cherche Agroscope et l’Institut de recherche de 
l’agriculture biologique (FiBL) et de l’industrie.

Lors du développement de PGM, la première étape 
consiste à analyser différentes lignées en labora-
toire et tester leurs propriétés dans des conditions 
environnementales contrôlées. Or, après les tests 
en laboratoire, sachant que les plantes se com-
portent de manière différente suivant leur environ-
nement, il est nécessaire de poursuivre la re-
cherche en plein champ afin d’examiner l’impact 
des propriétés acquises. 

En Suisse, l’utilisation des OGM est régie par la 
LGG et par les Ordonnances sur l’utilisation confi-
née et sur la dissémination, sachant que l’Ordon-
nance sur l’utilisation confinée règle la manipula-
tion des OGM dans des systèmes clos (laboratoire 
ou serre), et l’Ordonnance sur la dissémination 
celle des OGM dans l’environnement.1 Les activi-
tés de recherche sur les OGM en milieu confiné 
doivent être notifiées au Bureau de biotechnolo-
gie de la Confédération et enregistrées dans la 
banque de données ECOGEN. Les activités à 
risque moyen ou élevé requièrent une autorisa-
tion. Les essais en plein champ sont soumis à l’Or-
donnance sur la dissémination. Le moratoire sur 
le génie génétique en vigueur depuis 2005 inter-
dit la mise en circulation de plantes, parties de 
plantes et semences GM qui peuvent se repro-
duire et sont destinées à être utilisées dans l’envi-
ronnement à des fins agricoles, horticoles ou fo-
restières, mais n’exclut pas la recherche sur les 
PGM en plein champ. Pour les essais en plein 
champ, il est nécessaire de déposer une demande 
d’autorisation à l’Office fédéral de l’environne-
ment (OFEV). Outre l’OFEV en tant qu’autorité di-
rectrice, d’autres instances sont impliquées dans 
la procédure d’autorisation : l’Office vétérinaire 
fédéral (OVF), l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP), l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG), 
ainsi que la Commission fédérale d’éthique pour 
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la biotechnologie dans le domaine non humain 
(CENH), la Commission fédérale d’experts pour la 
sécurité biologique (CFSB) et enfin, l’autorité can-
tonale du canton où les essais sont planifiés. De 
plus, les tiers spécialement concernés acquièrent 
le droit à la qualité dite de partie. Dans le cadre 
des essais du PNR 59, toutes les personnes habi-
tant dans un rayon de 1000 mètres étaient concer-
nées.

En Suisse, de nombreux groupes de recherche tra-
vaillent sur des PGM en milieu confiné, mais rares 
sont les essais en plein champ. Les seules expéri-
mentations effectuées en plein champ et ce, dès le 
début, sous la LGG en vigueur depuis 2004, sont 
celles qui ont été réalisées dans le cadre du PNR 
59. Six de ces projets ont porté sur les risques in-
hérents aux PGM, et deux ont été consacrés à la 
croissance en plein champ de blé GM affichant 
une résistance accrue au mildiou en système 
confiné. Depuis septembre 2007, aucune nouvelle 
demande d’autorisation pour des essais en plein 
champ n’a été déposée. Dans l’UE, les essais en 
plein champ reculent fortement et ont diminué de 
moitié entre 2010 et 2011. En Allemagne, 16 es-
sais en plein champ étaient encore en cours en 
2011, soit neuf de moins que l’année précédente ; 
en France, aucun essai en plein champ n’a eu lieu 
depuis 2011.2

Les essais en plein champ réalisés dans le cadre du 
PNR 59 ont entraîné, outre les coûts même de la re-
cherche, des coûts supplémentaires élevés. Ainsi, 
pour 1 CHF investi dans la recherche, 17 centimes 
ont été consacrés au processus de demande d’au-
torisation, 31 centimes à la sécurité biologique et 
78 centimes aux mesures de sécurité, c’est-à-dire 
au total 1,26 CHF supplémentaire. La majeure par-
tie des coûts est imputable au vandalisme et aux 
recours déposés par des voisins.3 Afin d’abréger la 
procédure d’autorisation et de réduire les coûts, 
les chercheurs et chercheuses exigent des lieux 
protégés (dits « protected sites ») sur lesquels les 
institutions publiques suisses pourraient réaliser 
des essais en plein champ, en bénéficiant de délais 
de procédure d’autorisation abrégés et de mesures 
de protection contre le vandalisme. Le Conseil na-
tional et le Conseil des Etats ont décidé, avec l’ac-

ceptation du message relatif à l’Encouragement de 
la formation, de la recherche et de l’innovation 
2013-2016, d’octroyer à l’institut de recherche 
Agro scope près de Zurich, les moyens d’aménager 
et d’exploiter un tel « protected site ».4 Inscrite 
dans la LGG, l’interdiction, unique au monde, de ré-
aliser des essais en plein champ avec des plantes 
contenant un marqueur de résistance aux antibio-
tiques, est une autre entrave sérieuse à la re-
cherche sur les PGM. Cette interdiction rend prati-
quement impossible l’utilisation à des fins de re-
cherche de PGM développées dans des labora - 
toires hors de Suisse de même qu’elle limite forte-
ment la participation des scientifiques suisses à 
des collaborations internationales. 

Malgré le petit nombre des essais en plein champ 
réalisés en Suisse, les scientifiques des instituts de 
recherche publics suisses ont développé une série 
de PGM qui, à l’avenir, vont gagner en importance 
pour l’agriculture en Afrique et en Asie. Il s’agit de 
plantes développées à l’ETH Zurich, soit un manioc 
résistant au virus de la mosaïque et à la maladie de 
la striure brune, le « golden rice » riz enrichi en 
provitamine A et un riz enrichi en fer.5, 6, 7 Des 
plantes intéressantes pour la Suisse et l’Europe 
font l’objet de recherches également, des pom-
miers résistants au feu bactérien et à la tavelure à 
l’ETH et l’Agroscope8, et du blé résistant au mil-
diou à l’Université de Zurich9 sont en cours de dé-
veloppement et de test respectivement. Tous les 
travaux en milieu confiné ont été effectués en 
Suisse. Pour les essais en plein champ, les cher-
cheurs et chercheuses ont dû aller à l’étranger, à 
l’exception des essais avec le blé résistant au mil-
diou réalisés dans le cadre du PNR 59.

Depuis 10 ans, la recherche industrielle dans le 
domaine du génie génétique vert connaît un net 
recul en Suisse et dans d’autres pays en Europe. 
Syngenta a établi ses recherches sur les PGM aux 
Etats-Unis et en Chine et, en 2011, BASF a décidé 
de poursuivre ses propres recherches en matière 
de biotechnologie végétale aux Etats-Unis.

Cependant, la croissance de la population de 
même que les changements de plus en plus ra-
pides des conditions climatiques exigent que les 
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connaissances scientifiques et le potentiel des 
nouvelles méthodes de sélection soient utilisés de 
manière optimale. La rouille noire (Puccinia gra
minis) est un exemple impressionnant de la né-
cessité de pouvoir sélectionner de nouvelles va-
riétés dans un délai très court. En effet, de ma-
nière inattendue, la variante Ug99 de l’agent 
pathogène s’est avérée provoquer la rouille noire 
dans des variétés de blé connues à ce jour pour 
être résistantes aux champignons, occasionnant 
jusqu’à plus de 90 % de pertes de récolte. L’agent 
pathogène, identifié en 1999 en Ouganda, s’est ra-
pidement répandu en Afrique et, en 2007, a tra-
versé la Mer Rouge pour atteindre le Yémen. Depuis 
les années 60 la plupart des variétés de blé con-
tiennent le gène Sr31 qui leur confère une résis-
tance contre une grande partie des souches de 
rouille noire. Ce gène qui provient du seigle fut in-
troduit dans de nombreuses variétés de blé par sé-
lection conventionnelle. L’agent pathogène Ug99 a 
maintenant surmonté la résistance.10 Il est alors in-
dispensable de caractériser au plus vite les gènes 
des blés ou des espèces apparentées résistantes au 
champignon Ug99, afin d’empêcher que la maladie 
continue à se propager. Pour cela, des experts et 
une exploitation maximale des méthodes à dispo-
sition sont nécessaires.

Les structures de l’industrie semencière ont 
considérablement changé depuis le siècle dernier 
en raison du développement des technologies et 
des nouvelles connaissances acquises en biologie 
végétale. Les techniques d’hybridation utilisées 
dans la sélection, les progrès de la biotechnologie, 
l’introduction des brevets et les côuts élevés liés 
aux réglementations en vigueur font qu’il n’y a 
pratiquement plus aucune institution publique 
capable de mener à bien à elle seule un pro-
gramme de sélection. Un encouragement marqué 
de la recherche agricole dans les institutions de 
recherche publiques pourrait inverser cette ten-
dance. Dans les pays émergents tels le Brésil, la 
Chine et l’Inde, des partenariats « public-privé » 
voient le jour afin de développer ensemble une 
nouvelle génération de légumes GM par exemple. 
Il en résulte que des technologies établies dans 
des entreprises privées peuvent être mises à dis-
position des institutions publiques.11 Un transfert 
de connaissances et de technologies de ces pays 
vers l’Afrique devient de plus en plus fréquent. La 
Chine investit également beaucoup dans le sec-
teur public pour le développement de nouvelles 
PGM. En Australie, le développement des PGM se 
fait principalement dans les laboratoires publics.

PGM développées par des institutions publiques en Suisse
Golden Rice

Manioc résistant aux virus 

Pommiers résistants au feu bactérien et au mildiou

Riz enrichi en fer

Blé résistant au mildiou
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Conditions-cadres difficiles pour les essais en plein champ de PGM  

en Suisse

Beat Keller, Institut de biologie végétale, Université de Zurich

La recherche en biologie végétale effectuée en 
Suisse fait partie du peloton de tête au plan inter-
national. Les travaux de recherche se concentrent 
sur la recherche fondamentale portant sur la crois-
sance et le métabolisme des plantes, ainsi que sur 
les mécanismes naturels d’interaction végétale 
entre les agents pathogènes et les symbiotes. Les 
projets de recherche sur les applications pratiques 
des PGM sont confrontés à de grandes difficultés. 
Celles-ci sont en partie dues à quelques-unes des 
dispositions légales, certaines uniques au monde, 
inhérentes à la LGG, ainsi qu’à l’évaluation plus que 
critique, de la part des autorités et de la politique, 
des projets de recherche incluant des essais en 
plein champ. Des changements au niveau des con-
ditions-cadres sont donc nécessaires pour assurer 
à long terme la recherche scientifique.

Le moratoire maintes fois prolongé, interdisant la 
culture de PGM à but commercial, inquiète depuis 
de nombreuses années les scientifiques et les 
jeunes chercheurs et chercheuses en particulier. 
Cette inquiétude se manifeste d’une part sous la 
forme d’une émigration et, de l’autre, dans l’aban-
don de projets orientés vers l’application.

Malgré ces difficultés, des signes encourageants 
pour la recherche sur le terrain concernant les 
PGM en Suisse se sont manifestés récemment, 
d’un côté, l’aménagement d’un « protected site » 
réservé aux essais de culture de PGM en plein 
champ, de l’autre, la base que représentent les ré-
sultats du PNR 59 pour les décisions politiques 
futures. Les chercheurs et chercheuses en Suisse 
espèrent que la politique respectera l’assurance 
donnée il y a trois ans et qu’elle tiendra compte de 
ces résultats en tant que base de décisions fu-
tures.

Illustration 10. Essais en plein champ avec du blé GM à Zurich-

Reckenholz dans le cadre du PNR 59.
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Le génie génétique vert n’a aucun avenir en Suisse si les moratoires  

se prolongent

Wilhelm Gruissem, Biotechnologie végétale, Institut des sciences agronomiques, ETH Zurich

La recherche biotechnologique végétale en Suisse, 
avec le développement de blé résistant aux cham-
pignons, de riz enrichi en vitamine A et en fer, et 
de manioc résistant aux virus peut faire état de 
succès qui ont retenu l’attention internationale 
tant du point de vue de la sécurité alimentaire que 
de la qualité des denrées alimentaires. Le Golden 
Rice développé initialement par Ingo Potrykus à 
l’ETH Zurich, est en passe d’être autorisé dans dif-
férents pays d’Asie du sud. Malgré ces succès, il n’y 
a pas lieu d’être optimiste quant à une poursuite 
durable de la recherche biotechnologique végé-
tale en Suisse, tant en raison du moratoire actuel 
sur l’interdiction de la culture de PGM et de son 
prolongement prévu, que des difficultés inhé-
rentes aux conditions-cadres.

De nombreux responsables au sein des autorités, 
des associations et de différentes organisations 
environnementales, de même que des politi-
ciennes et politiciens, argumentent que l’on n’a 
pas pu jusqu’à maintenant mettre en évidence les 
répercussions négatives que de la prolongation 
du moratoire pourraient avoir sur la recherche 
biotechnologique végétale en Suisse. Cette argu-
mentation ne correspond cependant pas à la réa-
lité. Il est un fait que, dans le cadre du PNR 59, 
seuls deux groupes de recherche dans toute la 
Suisse ont eu accès à des PGM qui ont pu être tes-
tées en plein champ. De nombreux scientifiques 
suisses travaillent avec des PGM (particulière-
ment avec la plante modèle Arabette de Thalius 

Arabidopsis thaliana) dans le cadre de leur re-
cherche fondamentale, qui, en général, n’a pas 
pour but des essais en plein champ. La plupart 
des chercheurs et chercheuses s’est détournée du 
développement de PGM pour la culture agricole. 
Les difficultés provoquées par la LGG et les condi-
tions hostiles en général (allant jusqu’à la des-
truction et au vandalisme) incitent peu, actuelle-
ment, à s’investir pour faire avancer le développe-
ment des PGM à des fins agronomiques en Suisse.

Plus préoccupant encore est probablement le fait 
que, ces dernières années, très peu d’étudiantes 
et étudiants suisses aient été formés de manière 
approfondie dans les domaines de la biotechnolo-
gie végétale et des PGM. On peut alors se poser la 
question de savoir si les autorités publiques et ad-
ministratives auront les connaissances spéciali-
sées et pratiques nécessaires pour être à même de 
prendre des décisions relatives à la LGG ou aux 
moratoires et aux régles de coexistence.

Cette situation est inquiétante pour la Suisse dans 
la mesure où la culture des PGM augmente à une 
vitesse fulgurante dans le monde entier. À l’avenir, 
la culture de PGM pourrait devenir également in-
téressante pour l’agriculture suisse (par exemple 
les pommes de terre résistantes au mildiou, le 
maïs résistant à la sécheresse, les arbres fruitiers 
résistants au feu bactérien) afin de réduire l’utili-
sation de produits chimiques dans l’environne-
ment ainsi que la consommation d’eau. 
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7. Conclusions pour la Suisse

a)  L’importance des PGM et des nouvelles techniques  
de sélection pour l’agriculture suisse

Grâce au génie génétique vert, il est possible de 
modifier de manière ciblée certaines caractéris-
tiques des plantes et d’obtenir de nouvelles varié-
tés parfois plus rapidement qu’avec les méthodes 
conventionnelles. Actuellement, une nouvelle gé-
nération de PGM est en cours de développement. 
Ce ne sont plus les tolérances aux herbicides ou la 
production d’insecticides naturels qui sont au 
premier plan ; il s’agit plutôt d’introduire dans la 
plante des gènes, propres ou étrangers, qui recon-
naissent certains agents pathogènes et déclen-
chent les systèmes de défense inhérents à la 
plante. Dans d’autres cas, le produit de la plante 
est enrichi en éléments nutritifs essentiels ou 
bien les substances indésirables pour la consom-
mation ou l’utilisation sont réduites. On travaille 
également au développement de plantes adaptées 
à des conditions climatiques extrêmes, comme la 
sécheresse, les inondations, la chaleur ou le froid. 
D’autres développements encore visent une opti-
malisation de l’absorption de nutriments par les 
racines. Pour ce faire, les scientifiques utilisent, 
outre les méthodes classiques du génie génétique, 
de nouvelles méthodes qui ne laissent que peu 
d’ADN étranger – voire point du tout – dans les 
plantes transformées. Les nouvelles méthodes de 
sélection végétale basées sur le génie génétique et 
la nouvelle génération de PGM ont un potentiel 
immense en terme de contribution à une agricul-
ture durable au plan mondial.

La stratégie agricole suisse mise sur une agricul-
ture productive, qui respecte l’environnement, 
génère des produits de haute qualité et améliore 
le revenu des paysans et paysannes. L’usage du 

génie génétique vert – méthodes nouvelles et mé-
thodes établies – permet la sélection de nouvelles 
variétés qui remplissent les exigences de cette 
stratégie. 

De plus, certaines PGM déjà cultivées à des fins 
commerciales dans d’autres pays, ainsi que 
d’autres en cours d’autorisation, offrent des avan-
tages écologiques qui pourraient être intéres-
sants en Suisse. Certaines PGM utilisées avec mé-
nagement quant à l’environnement, pourraient 
présenter un intérêt pour la culture biologique 
également. Le directeur de l’Institut de recherche 
de l’agriculture biologique (FiBL) s’attend lui aus-
si à ce que certaines PGM puissent améliorer les 
systèmes de culture durables.1 Une révision de la 
législation devrait mettre en avant la liberté de 
choix des consommateurs et consommatrices et, 
en même temps, souligner qu’une tolérance zéro 
à l’égard de produits et de prestations de services 
GM globalement répandus n’est pas possible.

Pour toutes ces raisons, la culture de PGM devrait 
être autorisée en Suisse à l’avenir. Les disposi-
tions légales devraient permettre la coexistence 
d’une agriculture avec et sans PGM, sans augmen-
tation importante des coûts supplémentaires et 
sans grands obstacles administratifs.

Les nouvelles techniques de sélection variétale se 
servent du génie génétique et les frontières entre 
sélection conventionnelle et génétique disparais-
sent de plus en plus. Dans les nouvelles plan tes 
générées, il ne reste souvent plus que très peu 
d’ADN étranger, voire même aucun. C’est pour-
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quoi la réglementation devrait mettre au premier 
plan les plantes et leurs caractéristiques, et non le 
processus de leur genèse (avec ou sans génie gé-

nétique). L’évaluation des risques devrait égale-
ment se focaliser sur le produit et non sur le mode 
d’obtention. 

b) L’importance de la recherche sur les PGM

Plusieurs PGM avec des caractéristiques telles 
que la production accrue de provitamine A ou la 
résistance à certaines maladies, ont d’ores et déjà 
été développées en Suisse. La Suisse, en tant que 
place scientifique, a le potentiel de développer 
des plantes cultivées qui pourraient jouer, ici 
même, un rôle central dans une agriculture pro-
ductrice et respectueuse de l’environnement. 
Jusqu’à présent, l’utilité des PGM développées 
dans les laboratoires suisses a été testée au cours 
d’essais en plein champ effectués pour la plupart 
dans les pays de leurs partenaires de recherche 
internationaux. Ceci s’explique par des procé-
dures d’autorisation longues et coûteuses et la 
nécessité d’importantes mesures de protection 
contre le vandalisme, qui entravent la recherche 
agricole sur les PGM. Ces difficultés font obstacle 
à ce que la Suisse puisse un jour résolument sélec-
tionner des plantes pour une agriculture nova-
trice, moderne et durable. Elles limitent aussi les 
chances de participer activement au développe-

ment international de la biotechnologie végétale. 
Il est donc nécessaire d’aspirer à mettre en place 
des structures pour la recherche, qui permettent 
la recherche agricole avec des PGM en plein 
champ et protégée du vandalisme (par exemple, 
des «protected sites» comme celui de la station de 
recherche Agroscope près de Zurich2), ainsi qu’un 
processus d’autorisation qui ne soit pas retardé 
par des recours répétés.

Les adversaires du génie génétique vert relient 
souvent l’utilisation des PGM à la dépendance des 
exploitations agricoles de quelques entreprises 
semencières qui, outre les brevets sur la semence, 
détiennent les brevets pour les produits phytosa-
nitaires correspondants. Le renforcement de la 
recherche agronomique dans les institutions pu-
bliques et le transfert de connaissances vers les 
pays émergents pourraient contribuer à entraver 
cette association.

c)  L’évaluation des risques et les réglementations légales

Au cours des deux dernières décennies, des revues 
scientifiques d’audience internationale ont publié 
un grand nombre d’études concernant l’impact des 
PGM sur la santé de l’homme et des animaux, et sur 
l’environnement. Une étude à long terme réalisée 
en France et publiée récemment, a conclu que le 
maïs GM augmente la probabilité de développer un 
cancer chez le rat.3 Ce travail, qui a eu un grand 
écho médiatique, a été critiqué largement dans les 
milieux spécialisés en raison de graves défauts 
dans la qualité de son contenu. Après une analyse 
approfondie, la « European Food Safety Authority 
(EFSA) » a conclu que cette étude comportait de 
graves lacunes et incohérences scientifiques et 

qu’une réappréciation de la sécurité du maïs GM  
ne s’avérait pas nécessaire.4 Dans son évaluation,  
l’EFSA a aussi tenu compte de l’évaluation des or-
ganisations de six pays membres de l’UE qui, toutes 
et indépendemment, ont constaté de graves la-
cunes dans ce travail. Une étude de littérature por-
tant sur 24 études importantes, publiée elle aussi 
en 2012, montre sans équivoque que les PGM ont 
les mêmes valeurs nutritives que les plantes 
conventionnelles et qu’elles sont aussi sûres que 
celles-ci pour l’alimentation de l’homme et des ani-
maux.5 Une étude de littérature réalisée dans le 
cadre du PNR 59 a abouti à la même conclusion.6
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En Suisse, les risques que peuvent représenter les 
PGM pour les organismes vivants et le sol ont éga-
lement été examinés. Les données scientifiques 
prouvent que les PGM ne comportent pas plus de 
risques que les plantes sélectionnées convention-
nellement. Si donc la Suisse veut se garder des pro-
duits GM autorisés dans d’autres pays ou de leurs 
traces dans les semences, l’alimentation et le four-
rage, elle ne peut justifier son attitude par les 
risques inhérents aux PGM. En se fermant aux pro-
duits GM, la Suisse accepte que les coûts de contrôle 
soient élevés et les aliments plus chers. De plus, la 
liberté de choix des consommateurs et consomma-
trices est restreinte. Les dispositions et réglemen-
tations légales suisses devraient reposer sur une 
base scientifique et reconnaître les résultats des 

évaluations des risques effectuées au plan interna-
tional et fondées scientifiquement. Dans un rap-
port publié en novembre 2012, la Commission fé-
dérale d’experts pour la sécurité biologique (CFSB) 
conclut elle aussi, qu’une prolongation du mora-
toire sur le génie génétique pour des raisons de sé-
curité biologique ne se justifie pas.7 Quant aux dis-
positions légales sur la coexistence d’une agricul-
ture avec et sans PGM, elles devraient se fonder sur 
les évaluations scientifiques concernant les risques 
de mélanges possibles et les taux de croisements 
fortuits. Ces mesures doivent être adaptées à 
chaque plante et être établies de telle façon qu’une 
coexistence pragmatique soit possible, ceci dans le 
cadre d’une charge administrative acceptable et à 
un coût supportable.
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Annexe
 
Dépositions de demandes d’autorisation pour la culture de PGM dans l’UE (situation en novembre 2012). Sources : EFSA (2012) 

Register of Questions Database, http://registerofquestions.efsa.europa.eu/roqFrontend/questionsList.jsf,  

www.transgen.de/zulassung/gvo

Plante
Lignée

Caractéristiques 1 Transgène(s) Requérant Statut Année  
de la demande

Maïs

Bt11 IR: pyrale du maïs
HT: glufosinate

cry1Ab
pat

Syngenta évaluation de sécurité 
terminée

19 96 2

1507 IR: différents lépidoptères
ravageurs
HT: glufosinate

cry1F

pat

Pioneer HiBred évaluation de sécurité 
terminée

2001

NK603 HT: glyphosate cp4 epsps Monsanto évaluation de sécurité 
terminée

2005

MON88017 IR: chrysomèle des racines du maïs
HT: glyphosate

cry3Bb1
cp4 epsps

Monsanto évaluation de sécurité 
terminée

2008

GA21 HT: glyphosate mepsps Syngenta évaluation de sécurité 
terminée

2008

59122 IR: chrysomèle des racines du maïs
HT: glufosinate

cry34Ab1, cry35Ab1
pat

Pioneer Hi-Bred, 
Myogen Seeds

en cours d’évaluation 2005

1507 x 59122 IR: différents lépidoptères
ravageurs, chrysomèle des racines 
du maïs
HT: glufosinate

cry1F, cry34Ab1, cry35Ab1
pat

Mycogen Seeds 
(Dow AgroScience)

en cours d’évaluation 2005

1507 x NK603 IR: pyrale du maïs
HT: glufosinate, glyphosate

cry1F
pat, cp4 epsps

Pioneer Hi-Bred/ 
Myogen Seeds

en cours d’évaluation 2005

NK603 x MON810 IR: Maiszünsler
HT: glyphosate

cry1Ab 
cp4 epsps

Monsanto en cours d’évaluation 2005

59122 x 1507 x NK603 IR: différents lépidoptères
ravageurs, chrysomèle des racines 
du maïs
HT: glufosinate, glyphosate 

cry1F, cry34Ab1, cry35Ab1
pat, cp4 epsps

Pioneer Hi-Bred en cours d’évaluation 2006

T25 HT: glufosinate pat Bayer CropScience en cours d’évaluation 2007

MON89034 x MON88017 IR: différents lépidoptères
ravageurs, chrysomèle des racines 
du maïs
HT: glyphosate

cry1A.105, cry2Ab2, cry3Bb1
cp4 epsps

Monsanto en cours d’évaluation 2009

MON89034 x NK603 IR: différents lépidoptères
ravageurs
HT: glyphosate

cry1A.105, cry2Ab2
cp4 epsps

Monsanto en cours d’évaluation 2009

MIR604 IR: chrysomèle des racines du maïs mcry3A Syngenta en cours d’évaluation 2010

Bt11 x MIR604 x GA21 IR: pyrale du maïs, chrysomèle des 
racines du maïs
HT: glufosinate, glyphosate

cry1Ab, mcry3A
pat, mepsps

Syngenta en cours d’évaluation 2010

MON89034 IR: différents lépidoptères
ravageurs

cry1A.105, cry2Ab2 Monsanto en cours d’évaluation 2011

Coton

GHB614 HT: glyphosate 2mepsps Bayer CropScience déposé 2012

Soja

40-3-2 HT: glyphosate cp4 epsps Monsanto évaluation de sécurité 
terminée

2005

Betterave sucrière

H7-1 HT: glyphosate cp4 epsps KWS Saat AG, 
Monsanto

déposé 2000 2

Pomme de terre

AV43-6-G7 ingrédients modifiées gbss RNAi AVEBE en cours d’évaluation 2009

AM04-1020 ingrédients modifiées gbss RNAi BASF Plant Science en cours d’évaluation 2010

PH05-026-0048 résistance au mildiou rpi-blb1, rpi-blb-2 BASF Plant Science déposé 2011

1  IR – résistance aux insectes; HT – tolérance aux herbicides 
2  La demande a été déposée selon la directive sur la dissémination 90/220 en vigueur à ce moment-là, puis selon la directive 2001/18.  

 Elle a été reformulée en conséquence en 2003.
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